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ESSAI
DE

NU~.IIS:).rATIQUE YPROISE (Suite).

MÉDAILLES ~IODER~ES.

1c. l'IÉDAILLES DES XVIIe ET XVIIIe SIÈCLES.

La guerre avait éclaté depuis près de dix ans entre le
roi de France et le roi d'Espagne, quand, en 1646, elle

eut pour théâtre le lVestlmzd.

.La même année, les Français s'emparèrent de Grave­
lines, de Furnes et de Dunkerque. Ypres restait au
pouvoir de Sa ~lajesté Catholique.

Une armée française, forte de trente-cinq mille hommes,
sous les ordres du prince de Condé, investit celte dernière
place le ·13 mai '1648; la tranchée fut ouverte le 19;
le 28, le gouverneur espagnol, Charles de Lannoy, capi­
tula et le lendemain, à la tête de la garnison composée
encore de quinze cents ho~mes, il évacua la place, avec les
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honneurs de la guerre. Le prince de Condé y fit le même
jour son entrée et en prit possession au nom du roi de
France.

C'est en souvenil' de la prise de cette forteresse, que

fut frappée la médaille :

No L - LOUIS XIV (1648).·

Buste de Louis XIV, jeune, à droite. - Légende :
LUD . XlIII' FR . ET NAV . REX CHRISTIANISS . ­
Sous le buste: I. MAVGER. F.

Rev. Un guerrier apporte à la France, représentée par
un génie couronné et assis à terre, un écusson aux
armes de la ville d'Ypres et une couronne murale. A côté
du génie se trouve, jeté à terre, un drapeau sur lequel on
voit des traces d'un lion et d'une tour. Légende: FRACTA
HISPANORVM FIDUCrA . - Exergue : YPRIS CAP·
TIS . - XXVIII' MAlI" MDCXLVIII' A côté du pi~d

droit du guerrier, ~ans le champ, les initiales D. v.
Diamètre: 4 centimètres.
Argent. - Frappe moderne.
Est gravée, mais d'une manière fautive et fortement

agrandie, dans l'atlas (pl. VI) de l'Histoire militaire

d'Yp1'es, par J .. J. VEREECKE.

Collection de l'Buteur,

PI. n,110 1.

N° 2. -.. Même médaille en bJ'onze.

Frappe moderne.
Collection dc l'nulclll',

Les Français ne l'estèrent pas IOllgtcmps en possession
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de leur conquête. Le marquis de Fonderati, à la -tête
d'une armée espagnole de vingt mille hommes, investit,
le 12 avril 1649, la place d'Ypres dont le roi de France
avait confié la garde au seigneur de Beaujeu; la tranchée

avait été ouverte le 16; le gouverneur capitula le 8 mai,
et quitta la ville avec sa garnison, comme s'il allait occuper
une place conquise, c'est-à·dire tambours battants, dra­
peau.x déployés, trompettes sonnantes; les fantassins,

c balle en bouche, portaient la mêche allumée par les
c deux bouts .•

Il n'existe aucune médaille rappelant le siége de 1649,

mais une œuvre d'art en perpétue le souvenir.
Ainsi que le constate Yauban, dans son mémoire

de 16~9 (t), « l'inclination du peuple yprois pour les
Espagnols était grande; les Français, même pendant
l'occupation (de -I678 à -) 713), leur restèrent toujours

étrangers et par conséquent toujours haïssables; • aussi
la prise de la ville par les Espagnols y fut-elle considérée

(en '1649) comme une " déliuance. • Les bourgeois
l'attribuèrent à la protection de Kotre-Dame de Thuyne,
patronne de la ville, et, en commémoration de cet événe­
ment, ils firent exécuter par Frans Hals un tableau
représentant la place assiégée, le camp des Espagnols et
la patl'onne d'Ypres qui protége la cité.

Au premier plan, derrière un pli de terrain, on voit
quelques-uns des indigents et des malades qui, au nombre
de quatorze cents, avaient été chassés de la ville, comme
bouches inutiles, par lesFrançais, pendant l'investissement.

(') VEREECKE, Histoire militaj,'e d'Ypres, p. 337.
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Cette immense toile (nm,nO de large sur 4m,58 de
haut) fut d'abord placée dans l'église des Pères Récollets,
où se trouvait l'image vénérée de Notre-Darne, de Thuyne;
aujourd'hui ce tableau se trouve à l'église Saint-Martin,
dans la chapelle dite: la chapelle du curé.

En 16n8, le maréchal de Turenne venai t de remporter
la victoire des Dunes; après ~voir pris Audenarde et
Menin, il investit Ypres, le 1j septembre. Vauban, âgé
vingt-six ans à peine, dirigea les opérations de ce siége;
la placc capitula le 2n. C'est en souvenir de ces br'illantes
victoires, remportées dans les vallées de l'Escaut, de la

Lys et de l'Yperlé~, que fut gravéc la médaille suivante:

No 3. - LOUIS XIV (1658).

Buste deLouis XIV, àdroite, cheveux longs. - Légentle :
LUDOVICUS XlIII . REX . CHRISTIANISSIMUS. ­
Sous le buste : J. lUAUGER . F.

Rev. Bcllone d'unc main tient un javclot et de l'~utre

mène un chal' ùe triomphe emporté rapidcment par deux
coursicrs, cntre trois flcuves consternés. - Légendc :
VICTORIARUM HIPETUS. - A l'cxcrgue : AD SCAL­
DIM LISA~I - ET IPERAM - 1\1 • DC . LVIlI.

Diamètre: 4 centimètl'cs.
Argcnt. - Frappc modcl'nc.
Gravée dans VAN LOON, t. Ill, p. 4-313, dans DE LIMIERS,

Annales de la monarchie française, ill-fol. 3c partie,
p. 7t>, ct ùans VEUEECIŒ, atlas, pl. VI (agr'antlie et
d'unc manièrc fautive).

Collection de l'auteur.
PI. Il, 11 0 2.



Collection de l'auteur.
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N° 4. - Même médaille en bronze.
Frappe moderne.

~Iartin Prats, issu d'une illustre famille espagnole,
naquit à Bruxelles en 1603. Il fut successiyement nommé
chanoine de la cathédrale d'Arras (1626), conseiller du
roi d'Espagne résident à Rome, protonotaire apostolique,
doyen de l'église SS. )Iichel et Gudule à Bruxelles (1647),
Yicaire général et apostolique délégué près les armées
royales dans les Pays-Bas espagnols, juge synodal et,
enfin, évêque d'Ypres (1).

La date de cette dernière nomination n'est pas indiquée
dans l'histoire de l'évêché d'Ypres. )Iartin Prats succéda
à monseigneur François-Jean de Robles, décédé le
18 mai 165û; la médaille suivante, portant la date
de 1662, autoris~ à croire qu'il fut nommé cette année.

No 5 (1662).

Buste en profil de ~Iartin Prats, à gauche, en costume
d'évêque. - Légende: ILLs ET REVlll:S D~VS . ~IAR·

TINVS . PRATS' EPVS . IPRE~SIS.
Rev. Écusson surmonté d'un chapeau épiscopal, que

. tient un ange aux ailes déployées, aux armes de )Iartin
Prats, qui sont 1 et 4 d'argent à trois roses de gueules,
2 et 3 de gueules à un château d'al'gent. - Légende :
VIRTVTIS . A~IORE . - 16 - 62.

VAN LOON, 1. II, p. DOn.
Pl. R, no 3.

(1) Ex autographis Dui GERARD! DE ~IEESTERE, Historia episcopatus

/prensis. Brugis, Vandecasteele-Werbrouck, ~85L - Voy. au~si \'A~

Loo1li,t. Il, p. 505.
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Le nouvel évêque ne fut consacré à Bruxelles que le
17 janvier 1660, et fit son entrée solonnelle à Ypres le

12 mars suivant C).
Ne serait-ce pas à l'occasion de cette entrée que fut

gravée la pièce mentionnée par VAN LOON et décrite sous

le n° 6 ~

Buste en profil de l'évêque, à droite. - Légende
l\1ARTINVS PRATS EPISCOPVS IPRENSIS Z.

VAN LOON, 1. II., p. 006.

PI. S, no L

Ces deux pièces (nOS 0 et 6) sont d'Adrien 'Vaterloos,

né en 1600, mor~ en 1684, H l'un des graveurs de sceaux
et médailles les plus habiles et les plus feconds qu'ait
produits la Belgique C). »

Martin Prats mourut le 7 octobre 1671, à Dunkerque,

pendant une visite épiscopale qu'il faisait dans les paroisses

françaises de son diocèse (3).
Cette ville, ainsi que les châtellenies de Bourbourg, de

Berghes et de Furnes, continuaient à faire partie du
diocèse tl'Ypres, bien qu'elles eussent été annexées à la
France, en exécution des traités des Pyrénées (1609) ct
d'Aix-Ia-Chapelle (1668); mais ces conquêtes ne salis-

(') VAN Loo:\', cité, l. Il, p. 500, et AnrlOlaliollcs aclorum omnium

1'cgislro1'um capiluli gCl/eraUs ccclesiœ calh('dralis /pl'cllsis. (~Ianuscrit

ÙO la Libliothèque de J'auteur.)
(~) Revuc dc la IlUmislnoliquc belge, t. V, 2e série, pp. 271 et 272.

(~) Annolaliollcs aclorum capit., clc., ecclesiœ ca'1lI'l/ralis /1'1'C11 sis.

planuscril cité ci-dessus.)
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firent pas ramb~tion de Louis XIV; voulant étendre encore
les limites de son royaume, le roi de France avait (1672)
repris les armes contre la Hollande; de i 673 à 1677 t

diverses provinces des Pays-Bas avaient été le théâtre de
la guerre, mais c'e l l'année sui\-ante seulement (1678)
que les armées françaises envahirent la JVest-Flandre.

La citadelle de Gand capitule le ·11 mars, et quatre jours
plus tard (15 mars), Louis XIV en personne arr'ive, à
marches forcées, avec sa cavalerie, sous les murs d'Ypres;
son infanterie le rejoint le lendemain, la place est investie
le 17 et la tranchée ouverte le 18.

La garnison, forte de trois mille cinq cents hommes
seulement, est insuflLante pour soutenir un long siége;
en quelques jours, cinq cents hommes sont mis hors de
combat.

Le 2a mars, le marquis de Conflans, gouverneur de la

ville et de la citadelle d'Ypres, capitule; le même jour la

garnison espagnole quitte la place, avec les honneurs de
la guerre et se dirige sur Bruges, après a,"oir défilé devant
le roi de France, au hameau !tel JVielken, où Sa ~ajesté

avait établi ses quartiers.
Le yainqueur fit immédiatement son enlrée triomphale

dans • la ville réduite sous son obéissance par la force
de ses armes. •

La prise d'Ypres mit fin à la guerre; les ennemis furent

contraints de faire la paix Cà Nimègue). Cette importante
conquête et ses conséquences sont rappelées dans la

légende et à l'exergue de la médaille:



-8-

No 7. - LOUIS XIV (1678).

Buste du r?i Louis XIV, en perruque. - Légende:
LUDOVICUS MAGNUS REX CHRISTIANISSIMUS. ­
Sous le buste : 1. l'lAVGER . F.

Rev. La Renommée dresse un trophée, tandis que la
Paix, qui tient d'une main une corne d'abondance et de
l'autre un caducée, descend du ciel sur un nuage. A terre,
des boucliers, un carquois et un casque. -- Légenùe :
HOSTES AD PACEM REDACTI. - A l'exergue: IPRIS
CAPT. - M . De . LXXVIII.

Diamètre : 4 centimètres.
Argent. - Frappe moderne.
Gravée dans VAN LOON, 1. III, p. 227; dans DE LmIERS,

3c partie, p. 99 ; dans VEREECKE, atlas, pl. VI.

Collection de l'auteur.
Pl. S, no 2.

N° 8. Même médaille en bronze.
Frappe moderne.

Collection de l'auteur.

Toutes les villes, châtellenies, etc., de l'ancienne JVest·

Flandre, au pouvoir de l'Espagne, avaient été annexées à
la France, en exécution du traité de Nimègue; Ypres
devient alors la chef-ville du JVr'st-Qllartier.

En 1680, le vainqueur daigna "isitCl' « le pays con­
quis. »

Louis XIV, la reine et le dauphin, entoul'és d'une cour
brillante ct de nombreux gardes tIu corps, firent leur
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entrée triomphale à Ypres, le 50 juillet de cette année;
ils quittèrent cette yille le -ter août ~l).

Le Roi inspecta la garnison (') et yisita les ounages

extérieurs de défense que, depuis i Bi8, on était occupé à

établir autour de la Yille, d'aprè les plan de Vauban;

puis Sa ~Iajesté ordonna de remplacer sur le fronts nord
et est de la place, par une enceinte bastionnée, les hautes
et vieilles murailles éleyées (de 1388 à i 39G) -ous le

règne de Philippe le Hardi, duc de Bourgogne C).
Il parait que l'attention du monarquc, pendant on séjour

à Ypres, fut attirée sur lc régime de- eaux destinées à

l'alimentation de la garnison et des habitant .
Quand Louis Guicciardin publia, ver ·1 ~8i (en italien),

la première édition de la Description des Pays-Bas, on
disait « communément que la yille d'Ypres a les fonde­

ments de plomb, à cause de la grande et presque infinie

multitude de canaux de plomb qui ont là et nommément

ceux qui servent à conduire l'eau... presque par toutes

les maisons et lieux nécessaires de la nlle e). •
Ce système de distribution, maintenu jusqu'ici, existait

alors déjà de temps immémorial; comme aujourd'hui, les

eaux ainsi distribuées par presque toutes les mai·
~ons provenaient de deux grands réservoirs ou étangs,

situés à une certaine distance de la Yille, l'un à

(1) Annales...manuscriles d'Ypres. Bibliothèque de rauteur et Archi,es
de la ville.

e) ElleëlaiL forte, en moyenne, de neuf milles hommes. (~rémoire de
Vauban. - Voy. ("Histoire militaire d'Ypres, par YEREECU, p.33i.)

(3) ;\!ême ounage, pp. 438 et sui~antes.

(') Traduction de cet ouvrage, Amsterdam, Cornille ~icolas, !tIDCIX.
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Zillebeke, l'autre ~ Diekebusch, et creusés, ou du moins
endigués et agr'andis, le premier en 1293 C), le second
en 1320 C).

Ce système de distribution avait, pendant de longues
années) été considéré comme cc une merveille " CS), mais.
dès le XVIIe siècle, on reconnut que ces eaux stagnantes,
conduites au moyen de ruisseaux, à ciel ouvert, dans les
fossés de la ville, étaient parfois, en été surtout, insuffi­
santes et toujours insalubres, au point « qu'elles occasi,on­
naient des maladies. II

D'après la tradition et des annalistes yprois, Louis XIV,
lors de son séjour à Ypres, donna ordre de remédier à
cette situation.

Les ingénieurs de Sa Majesté avaient trouvé quatre
sources sur le mont de Kemmel, à plus de deux lieux
d'Ypres; on en amcna les eaux, dans des conduites en
bois, jusque sous les murs de la place. Ce frayai! se fit
aux frais du trésor royal et cotîta des sommes c~nsidé­

rables; mais le Roi laissa an magistrat le soin d'entre­
tenir ces conduites closes et de mener les eaux 1( dans
sept ou huit quartiers et particulièrcment dans ceux les
plus proches des logements des troupes et des casernes,
afin que, buvant de bonne eane, elles ne soient plus
suiettes aux maladies que les mauvaises eaux leur ont
causées jusqnes à présent e). »

(1) Archivcs d'Ypres, invelltaire, nos 16i ct ~ 87.

(2) Id., no 34-5.
(3) Voy. Guicciardin et d'autres anciens allteurs.

(4) Lettres de Louvois, 17 et 23 avril cl ~!l mai 4682. (Archives

d'Ypres, farde: Fontaino do Kemmel.)
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C'est ~IOfs que fut ét2bli C) à Ypres, defant la fac;a.de
est du Niellwerck et non loin du pilori, un jet d'eau q~i,

d'après nos chroniqueurs, • jaillit, le 19 janvier i682,
pour ~a première fois ... à la hauteur de dix pieds (t)
(en,,.iron 2 mètres i5 centimètre ). "

Mais, ainsi que nos magistrats le déclarèrent dès
le 8 juin de cette même année, les eaux de Kemmel • ne
valaient ri.en, voire qu'elles étaient puantes et que tous
les officiers faisaient encore chercher leur cau hors de la

ville CS). "
M. de Louvois put reconnaître lui- même l'exactitude

de ces assertions, quand, le 5 juillet i 682, il fint à Ypres
inspecter les nom'elles fortifications e).

Ce jet d'eau et les conduites en bois exigeaient de
grandes dépenses d'entretien; la fontaine près du pilori
avait peu d'utilité; on ne tarda pas à la supprimer;
mais on décida dès lors d'éleyer, dans des conditions

meilleures, ~ncore sur la Grand'Place, une autre fontaine
et de donner à celle-ci un caractère monumental, en com­
mémoration de la conquête de la JVest-Flandré, dont
Ypres était la chef-ville (5).

Les hommes de l'art (medecyn-mee,'lters) déclaraient, à

cette époque, que les eaux provenant des hauteurs de

(1) D'après les ordres du Roi, Louvois approuva ce tra\'"ail par lettre

du 9 mai 4682. (Archives et farde citées.)
(S) Chronique d'Ypres. (~anuscrit, bibliothèque de l'auteur.)
(3) Lettre du magistrat à ~I. de Lou\'"oi::, du 8 juin -t68~. {Arrhh-es et

farde citées.)

{~} Chronique manuscrite citée.

(5) VEREEcKE,ounage cité, p. 45ï, et cbroniques déjà mentioDnées.
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Zillebeke et recueillies dans l'étang de ce nom, étaient
bonnes et salubres. On plaça donc, à partir de l'écluse de
ce réservoir jusque sur la Grand'Place d'Ypres, des con­
duites, en bois à l'extérieur, en plomb à l'intérieur de la
ville; puis la première pierre du monument fut posée,

près et en face de l'hôpital civil sur la place, par le lieu­
tenant de Sa l\Iajesté, la seconde pal' l'intendant de la 'Vest­
Flandre, la troisième par l'avou~ de la ville CC).

Un ingénieur nommé Sagera dressa les plans de la

nouvelle fontaine et dirigea tous les travaux, qui furent
exécutés par l'entrepreneur Perrot. Jacques de Vimeure,

sculpteur yprois, très-renommé à cette époque dans la
JVest-Plandre, fit en terre glaise (yhebotseert in potaerde)

le modèle du monument; il entreprit aussi de tailler,
d'après ce modèle, le bassin, es dsocles et ornements en
pierres des Écaussines, ainsi que diverses sculptures en
pierre dite yodtlandsteen. La ville s'engagea à paier à
maître de Vimeure, pour tous ces ouvrages, une somme

de sept cents florins C).
Quant aux œuvres de sculpture, telles que les Renom­

mées, avec leurs trompettes de cuivre, et d'autres statues,
aussi en marbre .blanc, l'exécution en fut confiée à
Pierre Verbruggen (3), habile statuaire d'Anvers (.).

(1) Chroniques citées.
(li) Voy. aux arcbives d'Ypres la farde: Il Fontaine sur la place, D où

se trouvent tous ces détails, t'tc.
(Il) Archives d'Ypres, farde citéo.
(4) Pierre Yerbruggcn avait fait, peu d'années auparavant, le maHre­

autel en marbre que l'on voit encore aujourd'bui dans le chœur do

notre ancienne cathédrale, (Chroniques manuscrites citées.)
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La fontaine d'Ypres était destinée à rappeler, non­
seulement la conquête de la West· Flandre pal' Louis XlV,
mais aussi l'ét2blissement, autour de la chef·,ille du
1( pays conquis, Il de solides fortifications qui de,aient
assurer la sécurité de cette nouvclle prm-ince française et

le développement de ~on commerce.

Les magistrats d'Ypres exprimp.rent donc ces pensées
et leurs espérances, dans une inscription dont le texte

dithyrambique C), consené dans nos arch ives, fut,
croyons-nous, adopté et gravé ur une plaque de pierre
bleue, encadrée de marbre blanc. Cette picrre orna rune
des faces du piédestal po~é au centre du monument et
ur lequel on ré olut d'ériger la ~tatue en pied (heroicam

statuam) de Louis le Grand.
Mais cette statue que, à la demande des éche,ins

d'Ypres, l( )lonseigneuJ' de Loufois foulut bien e char­
ge.. de faire faire C) • ne fut jamais placée: on y substi­
tua un ,ase haut de ~epf pieds em-iron C) (1 m,91).

D'après nos annalistes, cette nouvelle fontaine coûta

(1) LYDOYlCO ~AG~O,

REGI CHRISTIA~JSSnIO,

BELGICO. SEQeA~ICO. GER~H~JCO,

Q(OD HA~C URHE~, sen HISPA~IS REGIBCS

BELLO PATE~TE~, co~nlERCIO I~\'IA~,

HOSTIBUS CLA(;SERlT 1 ~EGOTIATORIBl1s APERUERIT,
S. P. Q. IPRE~SIS

SUiE FELICITATIS AurORI

HEROIC.UI STATUA~J rOSUlT

A~~. CHR. M. DC. LXXXY.

(') Lettre du ~I février t68i. (Archives d·Ypres.)

(3) Le dessin de ce vase se trouve aux archives de la 'fille.
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vingt-cinq mille. florins « à la ville» (f) et était achevée
vers la fin de l'année '1687 C).

Nous croyons pouvoir nous dispenser de donner ici la
description de ce monument dont on trouve la représen­
tation, assez exacte, sur la médaille frappée deux àns
plus tard et décrite sous le

No 9. _. LOUIS XI\' (~689).

Un soleil rayonnant. - Légende: NÜBIS IAM MELIVS
NITET. -=- A l'exergue: CASTELL . IPR . 1689.

Rev. La fontaine d'Ypres, snrmontée d'une statue de
Louis XIV (3), en empereur romain, est ornée d'un écus­
son aux armes du roi, que soutiennent deux Renommées.
- Légende: FVNDIT INEXHAVSTAS. - Dans le
champ: d'un côté du monument, IPRAE; de l'aut.re, i 689.

Diamètre: 46 millimètres.
Argent. - Frappe moderne.

Collection de l'auteur.
PI. T, no L

N° 10. - Même médaille en bl'Ollle.
Frappe ancienne.

Frappe moderne.
Collection de l'auteur.

(1) Chronique manuscrite, bibliotbéque de l'auteur. - NOlis n'avons

pu retrouver le compte authentique des sommes que coûta la fontaine;
cette construction aurait·elle cté faite aux frais, non de la ville, mais
du roi, ou du West-quartier, ou hien le compte particulier c3t-il égaré?

(2) La JaLe exacte de l'inauguration de cc mOllumentne nous est pac;;

connuo.
(lIj Co;nmc nous l'avons dil, celle statue ne ful jamais placée
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Les comptes de la châtellenie d'fpl'es, durant la

période de l'occupation du JVestquartiet· par Louis XIV,
ne se trouvent pas aux archi.es de l'État, et nous n'avons
pu découHir ailleurs le nom du grafeur de cette médaille.

On comprendra facilement que l'astre du jour dont les
rayons vivifient l'uniyers, est représenté sur notre médaille
comme le symbole du «roi soleil. dont, d'après la
légende (i\"OBIS IAJI ~IELIYS ~ITET), la salutaire et
toute-puissante influence rayonnait déjà sur le «pay
conquis;)1 mais la légende: FY~DIT I~EXHAYSTAS
Caquas) exige un mot d'explication,

En 1687, l'cau potable était non-seulement insalubre,
mais aussi souyent rare à Ypres, et, sauf vers 1682,

quand jaillit, durant peu de temps, la fontaine près du
pilori, les bourgeois a.aient été obligés, de temps immé­

morial, de la puiser péniblement dans les puits OUferts

au milieu des places publiques, sur les trottoirs des rues
et à l'intérieur des habitations particulières.

La nouyelle fontaine yersait ({Il Ildit) en abondance des
eaux dont la source semblait être inépuisable (illexhaus­

tas)! De là notre légende, qui exprime l'enthousiasme de
nos pères à la vue de cette fontaine.

CeUe même légende se retrouve au revers de la
médaille qui suit:

~o ·1 f (169:).

Buste de Louis XIV, en perruque, avec couronne de
lauriers. - Légende: LYDO'"ICYS . ~IAGNYS . REX'
. CHRISTIA~ISSnIYS -le • Sous le buste: . 1 . :\"ILIS.

Rev. La fontaine d'Ypres; d'un côté, IPRAE; de



- 16-

l'autre, 1692. -Même légende qu'au numéro précédent.

Argent. - Frappe du temps.
Diamètre: 46 millimètres. - Poids: DO grammes.

Dans VEREECKE, atlas, planche VI, mais très-agrandie
et d'une manière fautive.

Musée d'Ypres et Cabinet de numis­
matique à la bibliothèque royale de
Bruxelles.

PI. T, no 2.

Les revers des pièces nOS 9 et 11, représentant la fon- '.

taine et portant les mêmes légendes, mais avec des dates
différentes, n'ont pas été frappés avec les mêmes coins;

il est facile de le constater.
Sur la médaille de 1689 (n° 9), la fontaine est. placée

dans le champ de la pièce, le jet d'eau central tombe direc­
tement dans le bassin; derrière ce jet, et, dans le socle du

monument, se trouve un encadrement formant un parallé­
logramme ; cet encadrement est vide.

SUI' la médaille (n° 11) avec la date de 1692, la
fontaine est posée au premier plan d'un terrain figurant
un paysage; on y voit des ruisseaux C), des sentiers, des
chemins, des al'lmstes, des graminées, ct, à l'arrière-plan,
d'un côté, des collines (la crête de partage entre les
vallées de la Lys et celles de l'Yperlée), de l'autre,
un réservoil' l'empli d'cau (l'étang de Zillebeke qui alimen­
tait la fontaine). - Le jet centl'al tombe dans un vase
placé au milieu du bassin; enfin, dans l'cncadl'ement
del'rière ce jet, se trollve, en bas-relief, une figure (une
nymphe ?) couchée sm· le côté gauche.

(1) 011 sont los sources qui alimentent l'otang do Zillebeko.
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Ces différences notables prouvent, comme nous l'avons
dit, que les revers de nos ùeux pièces n'ont pas été frappés
avec les mêmes coins.

La première de ces médailles (na 9) fut faite en '1689,
aux frais de la châtellenie (CASTELL . IPR . 1689),

pour l'appeler l'érection de la fontaine, et la seconde,
de 1692, en souvenir de la restaui'ation du monument,
fut exécutée, d'après nos comptes, pal' la commune,

durant les années 1691 et 1692 (t).
Les détails qui suivent laissent croire que cette variété

(na 11) fut commandée par les échevins de la ville.
Après l'achèvement de la fontaine, lors du renouvelle­

ment de la loi, ces échevins l( présentèrent, JI pendant
plusieurs années, aux magistrats sortants, à l'intendant
et à ses secrétaires, outre les jetons scabinaux ou les
indemnités ordinaires, vingt-cinq belles «( médailles
d'argent; JI nos trésoriers payèl'ent pour la « livraison»
de ces pièces, en 1689·1690, ùeux cent quatre-vingt-dix­
huit florins C), et une seconde somme de cent soixantc­
quinze florins CS), puis en 1691-1692, cent quarante-neuf
florins (').

(1) Voy. les comptes de ces années, aux archives d'Ypres.
(S) ft A ~ons. Pelluy, à cause de la IiHaison de t'Ï1lgt·cinq médailles

d'argent, ayant servyes pour distribuer atl renouvellement de la loy.
l'an 1689, etc., deux cens quatre vingt dix huit florins, quatre sols. D

(Compte de la ville du ·Ier mai 1689 au dernier anil 4690.)

(3) «A u sieur Charles Pontet, pour le debours par luy fai t en payement
de la valeu,. des médailles qui sont faict au rènou,ellemenl de la loy de

la présente année (1690), etc., cent septante cinq florins, quiuze sols.
neuf deniers. D (Même compte.)

(') u Payé à ~Ions. Villefontaine pOllI'les débour"par IllY failes de ,ingt

A:\~ÉE ·187i.
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Les lllagistrats de la ville étaient trop jaloux de leur

indépendance et de l'autonomie de leur commune, pour
« présentel' Il des médailles rlont les coins auraient été

gravés aux fl'ais de la châtellenie; ils firent donc faire
(du 1er mai 1687 au ,ter janvier '1688) un nouveau coin,

probablement différent de celui qui avait été commandé
par c"ette généralité et représentant, pensons-nous, le
paysage décrit sous le n° 11. « La confection» de cette

nouvelle médaille, y compris la gravUl'e du coin, coûta
cinq cent septante-trois florins et quatre sols C).

N'est-il pas probable, pour ne pas dire certain, qu'on

se servit de ce coin, dès 1687 ou 1688, pour faire les

médailles destinées à rappeler la construction de la
fontaine et qui furent distribuées, jusqu'en 169'1, puis,
qu'après « la réfection» du monument en 1692, on se

borna à y substituel' cette dernière date à celle de 1687

ou 1688?
Il ne nous a pas été possible de découvrir le no~ de

l'artiste qui grava ce revers; quant au droit, pour le frap­
per, on employa sans doute, comme pour diverses variétés'
de jetons scabinaux de cette époque, un coin confectionné
à l'efl'et de battre d'autres médailles et gravé paI' 1. NILIS.

NOlis n'avons pu jusqu'ici retrouver aucune de ces

cinq médailles qu'il lui ont esté envoJo au renouvellement du mugistrat

en l'U1I1691, cent quaraute lIeuf tlol'ins, un sol. ft (Compte de lu ville,
du 'I·r mai 1691 élU dernier avril 1692.)

(1) Il Aux sieu rs \' illdoll taine et Dupuy 1 sccrétuires de monsieur l'i nlen­

dallt, pour le débours pur eux faits de (lIa confl'ctiollll des médailles qui

!'l'font di!'lribuées uu rellouvellement de la loy de celle ullllée pur

OrÙOlllltlIlCC, etc., cillcq Cl'Ilt septallle trois florins quatre sous.

(Comple de la ville, du ,lu ao()t 1687 DIl demiel' janvier 1688.)

1,
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pièces d'argent faites et distl'ibuée pal' les échevins de
la ville ayant -1692, et nous ne connaissons aucun exem­

plaire en bronze de ces médailles, ni de celles à l'effigie

de Louis XIV, avec la date de 1692 (n°·Il).

Il est probable que, pendant quelques années, on se
borna à faire battre, tous les ans, Yingt·cinq médailles
d'argent. Ces pièces sont donc tl'ès-rares.

Nous possédons une troisième variété de cette médaille
commémorative:

~o f2 (1692).

Un soleil l'ayonnant. - Légende : eLc., comme au

n° 9, mais a\'ec la date 1692 au lieu de '1689 (1).
Rev. La fontaine d'Ypres. - Légende, date de

'1692, etc., comme au n' 'H (!).
Diamètre: 46 millimètl'es.

Argent. - Frappe moderne.

Colleclion ùe l'auteur.

N° 15. - :Même médaille en bronze .

.Frappe moderne.
Collection de l'auteur.

L'inscription CASTELL . IPR . et la date de '1692,

prouyent que cette médaille, comme celle de 1689 (n° 9),
l'appelant la construction de la fontaine, fut encore

(1) On employa donc Je coin qui avait servi à frapper Je droit de la

médaille décrite sous le no 9, après y a'oir substitué la date de 1692 à
celle de 1689.-

(2) On se servit du coin que la ville avait fait gra\'er pour I>Jllre la
médaille décrite sons le no 1"

,
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frappée aux frais de la châtellenie, après la réfection de

ce monument.
C'est dans l'intérêt exclusif des bourgeois d'Ypres

que la nouvelle fontaine avait été érigée sur la grande

place de cette ville; on peut donc se demander pOUl'quoi

les échevins de la châtellenie firent frapper des médailles

commémoratives de sa constl'uction et de sa réfection '"
Cette détermination peut cependant s'expliquer.

Le monu.ment, nous l'avons dit~ était érigé à Louis XIV,
en commémoration de la conquête du West-quartier; la
châtellenie d'Ypres était une des plus importantes géné­

ralités du « pays conquis. » Ses échevins furent toujours
moins hostiles à la domination française que ceux de la

commune, dont les priviléges et franchises avaient été fort
réduits par le conquérant. Ces magistrats cruren t sans

doute que, pour captiver la bienveillance et les bonnes
\.

grâces de leur nouveau maîti'e, ils devaient s'associer à
]a manifestation faite dans ]a chef-ville, Ne serait-c~ pas
dans ce bllt que les échevins de cette généralité féodale
et rurale résolurent de fail'e frapper ces médailles et d'y
faire représenter aussi des allusions adulat.'ices au roi·
soleil dont la domination devait, d'après eux, faire le
bonheUl' de ses nouveaux sujets?

Les coins des médailles nOS 9 et 12 sont conservés au
musée monétail'e de Pal'Îs.

Pendant le XVIIIe siècle, la fontaine él'igée SUI' la place
d'Ypres exigea, presque tous les ans, de coûteuses répa­
r'ations C); à dater de la pl'jse de celte ville par les ar'mées

(1) l'OYe les comple:- aux. archives d'Ypres, passim.
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de la république française en 1794, la situation financière
de la commune fut constamment des plus déplorables.
Les conduites, que l'autorité locale ne pouvait entretenir
en bon état, cessèrent bientôt d'amener l'cau de l'étang
de Zillebeke il la fontaine, puis peu à peu le monument
lui-même tomba en ('uines; il fut enfin démoli, dans un

but d'économie, vers '1806.

Quelques dessins,. nos médailles, des fragments en
marbre blanc de statues et d'or'nements, diverses pierres
des Écaussines de l'ancien bassin, conservés dans les

cours et magasins de l'Hôtel de Ville, enfin sur la place,

devant l'hôpital civil, un pavage qui indique la circon­
fél'ence (1) du lieu où fut cet ancien monument. ... ,

yoilà les seuls souvenirs et les uniques vestiges de la
splendide fontaine d'Ypres ... , tant admirée par nos pères,
et que nos annalistes yprois, dans leur enthousiasme

naïf, considéraient comme la huitième meneille du
monde!

La place d'Ypres, évacuée le 5 juin 1715 par les troupes
de Louis XIY et occupée le lendemain par une garnison hol­
landaise, en exécution du traité d'Utrecht (11 aHil'17J3),
avait été rétrocédée à l'Autriche, en même temps qu'une
partie de la JVest-Flundre, mais ce n'est qu'au mois de
février '1720 et après de longues et laborieuses négocia­

tions, que le prince de Ligne prit, au nom de l'empereur,
possession de Il la Flandre rétrocédée. lt

Cette cérémonie eut lieu à Ypres, encore la chef-ville
de la nouvelle province. Une notice du temps donne les

(I) Diamètre: i5 mètres.
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détails les plus complets sur les fêtes organisées à cette
occasion (1).

On eut soin d'observer alors le cérémonial et les usages
traditionnels suivis lors des joyeuses entrées des comtes
de Flandre. Cependant la solennité de 1720 ne fut pas,
comme autrefois, « une inauguration, » mais une simple
« prise de possession » des villes et territoires rétro­
cédés.

Une inauguration était en effet ;\ un acte formant le
pacte et donnant la mesure des droits et des devoirs qui
devaient exister désormais entre le seigneur et son
vassal C), »et ce pacte avait pour base des serments réci­

proques; toujours, avant de pouvoir exiger des bourgeois
et des manants ou de leurs représentants, le serment de
fidélité, de foi et hommage, le nouveau souverain avait
été tenu de jurer solennellement qu'il serait « droiturier
seigneur, li qu'il garderait, défendrait et maintiendrait les
droits et les libertés de la commune ou du pays.

Jusqu'en 1720, tous les comtes de Flandl'e, Philippe II
lui·même (28 octobre tDoD) C), avaient prêté ce serment,
mais l'empereur d'Autriche, suivant, en '1720, l'exemple
donné par Louis XIV, considéra les villes et les territoires
rétrocédés par des traités et après de longues guerres,
comme Il pays conquis; » il refusa de reconnaître les

(1) EmIO;\D YA~ DEN BOGAERI)E, Entrée du prince de Ligne ci Ypres,
anllcxc. - AlInales de {II Société historique, etc., de la ville d'Ypres,

t. IV, p. GG.

(1) HAEI1SAET, Inauguratioll,.,. OEuvres complètes, t. l, p. ~26,

GanLl, 1838.

(3) Arc1Jivrs d'Ypres, Inventaire no 1807 et t. \'1, p. 308.
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anciens droits représentatifs de la ville d'Ypres et de ses
villes subalternes, formant avant 1678 c le troisième
membre de Flandre. Il Le pays rétrocédé et sa chef·ville

cessèrent ainsi d'ètre " un pays d'états lt et, malgré leurs

incessantes protestations et leurs vives réclamations, ils
restèrent .: un pays d'imposition. :.

l.e priGce de Ligne ne prêta donc pas en février 1720,
au nom do nouveau souverain, les serments accoutumés,
mais les magistrats de la ville d'Ypres et de sa châtel­

lenie, puis les députés de Furnes, \rarneton, Poperinghe,

,rervicq, Roulers et Dixmude « promirent et jurèrent

au très-auguste, très·haut et tl'ès-puissant prince Charles,

empereur des Romains, roi d'Espagne et comte de
Flandre, hommage et fidélité, comme à leur légitime

souverain C). »

Malgré le refus de l'empereur de rendre à la ville

d'Ypres et au pays rétrocédé leurs anciennes prérogatives,
l'avénement de la maison d'Autriche fut considéré comme

un heureux événement par les généralités et les villes de
la "rest·Flandre; celles-ci espéraient encore que leurs

~roits représentatifs leur seraient un jour restitués. Et
d'ailleurs, ainsi que nous l'avons dit, et comme le constata

Vauban, lui-mème, dans son mémoire de 'J689, les Fran­

çais l'estèrent toujours, surtout pour les populations
urbaines du TVèstland, « des étrangers et par conséquent
haïssables. JI

Le prince de Ligne avait donc été acclamé pal' ces

populations. Quand il prit, au nom de l'empereur, posses-

(') Formule du serment. - Annales de la West-Flandre, t. VI, p. 69.



sion du IC pays rétrocédé, » diverses villes et châtellenies
firent frapper des médailles commémoratives de cette
rétrocession; c'est alors que la châtellenie d'Ypres fit
battre la 'médaille :

Nu H. - CHARLES VI (1720).

Buste à droite, de l'empereur, drapé, lauré, en per­
ruque. - Légende: CAROLUS VI Il\1PERATOR FLAN.
DRIiE COMES. - Sous le buste: PH. - ROETTIERS - F.

Rev. Aigle volant, à gauche, la tête tournée à droite
et tenant dans ses serres une corne d'abondance. -­
Légende: DICABAT CiESARI AUGUSTO TERn!ToRIUl\1 !PRENSE
("1720). - Exet'gue : TE SOSPITE COPIA - RERUM.

Diamètre: 47 millimètres. - Or.
PlOT, Catalogue du dépôt des coins appartenant à

l'État, etc., p. 08, nOS 04'1 et 042.
P1. a, no 1.

N° -J o.~- Même médaille en cuivre.
Collection de l'auteur.

Ainsi quc l'indique 1[: signature, cette médaille fut
gravée pal' Philippe RoetliCl's, qui en fournit vingt-quatre
exemplaires d'or, pOUI'&la somme de cinq mille sept cent
quatre-vingt-dix livres quatre schellings six deniers pari­
sis. Le bailli, les échevins, les pensionnaires, le rece­
veur et des nobles vassaux de la châtellenie reçurent
chacun une de ces belles médailles d'or (1).

(') Comples des dépenses dû la chtltellenio d'Ypres, 4724·1722. (Ar­

cilive:; do l'I~lill, JlO 1•.v~75.)

Fol. 71 vu. (1 AOIl mynheerc lIoelicrs, Graueur genel'Uei van Zyno



- 2:i -

Quant. à notre exemplaire en cuivre, c'est probablement
un essai ou un exemplaire frappé à la demande, d'un

numismate de l'époque.
Les comptes de notre châtellenie portent que ~1. l'abbé

de Zonnebeke, un des grands vassaux de la châtellenie,
avait restitué (1743-1744) la médaille d'or qu'il avait
reçue en 1720; pour quel motif fit-il cette restitution?
~os comptes ne l'indiquent pas. La ville d'Ypres fut
occupée le 26 juin 1744, comme nous le dirons ci-après,
par les Français; les droits de souveraineté de ["Autriche
sur le pays rétrocédé étaient contestés; le prélat consi­

déra-t-i1 Louis XV, comme légitime seigneur de la châtel­
lenie, et ne voulut-il pas conserver une médaille qui
rappelait la rétrocession de la JVest-Flandre à l'Autriche,

en '1720 C)!

Iieyserlicke eode Conincklicke )Iajesteyts munte lot Andtwerpen over

vierentwynticb goude medaillien gedistribueertlaeo mynlbeerenBailliu,

Scbepenen, Pensionnarissen, oot\"anger en Eedele \'asselen in conside·

ratie yan d'Ioauguratie van Syoe Keyserlicke ende Conincklicke ~ajes­

teyt binnen Ipre gbe5cbiedt den (Il février 4i20) "yf dU~'st seven bonder!
t'neg.bentich poü vier schel~ ses deniers par. "m vije iiijn xfh iiijs vj d...

On trouve en marge de celle mention ce qui suit:
• \"olgells re50lutie van de generaele vergaderioge ordonuantie ende

quitantie, ende alsoo gheynformeert syn dat den meerderen deel yan de

steden van de casselryen van de provintie van Vlaendren van gelycke
goude medaillen geproffylleerL bebben in cOllsideratie van de gbelucki­
gbe buldinge van syne Keyserlycke. en Catb" Majl ais graeve van

Vlaeudren ende:omme te dieol'oor eeuwigeimemorie t.anseat d'uylge­
trocken somme.•

(') • ~onsieur l'abbé de Zonnebeke, \"assal de celte cbatelnie, a res­
titué la medaille d'or par lui profiltée l'an ·t i20 à t'inauguration de feu

l'Empereur Charles six, comme comte de Flandre, ensuite de la résolu-



-:- 26 -

En 1744 une garnison hollandaise, composée de quatre
bataillons et de deux escadrons, occupait la place d'Ypres,

quand, le 6 juin de cette année, parut sous les murs
de nott'e ville nn corps d'armée fl'ançais, commandé
par le maréchal de Noailles; la tranchée fut ouverte le
10 juin; le célèbre ingénieur COl'montaigne dirigea' ce
siége; et, dès le 20, à neuf heures du soir, le prince

de Hesse Philipstal, gouverneur militaire de la place,
arbora le drapeau blanc; la capitulation fut signée le
lendemain.

Pour consacrer le souvenir de la prise, après douze
jours de tranchée ouverte, d'une forteresse importante,
dont Vauban avait établi les ouvrages de défense, on

frappa la médaille:

No 16. - l.oms xv (17U).

Buste de Lou is XV à cheveux longs, liés par un ban­
deau, dont le nœud retombe derrière la tête. - Légende:
LUD x XV x REX CHRISTIA~ISS x - Sous le buste,
les initiales: F 1\1,

Rev. La ville d'Ypres, représentée par une femme, est
conduite pal' la Victoire devant le l'oi, assis ût sous la
forme d'un guenier romain, Elle lui offre avec soumission

tion et distribution do pareille médaille à un chacun du collègo et de
nobles vassaux dont les frais ont été passé en compte de la dépense

fo ,dOllt le comptable ~e charge. - ~Jémoire. ft

(Comptl\ do la cMlellellio d'Ypres, n4-3-174.i, articlo 59, fol. 237 \,0.

- Rubrique <c (\rgcnterie appartenant à ladt chtltellenie d'Ypres.
dont le conciorgo est chargé do la gnrde... - Al'chives do l'État, il

Uruxellcs.)
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un écusson aux armes de la ville. - Légende : IPRiE
I~TRA DIES XII. S BACrJE. - A l'exergue: XXVII'
JU~ . MDCCXLI V.

Diamètre: 4 centimètres.
Argent. - Frappe moderne.
Dans Bescltryvi1lg der nederland..,che historie-pe1l1zin­

gen ten 'teno/ge op het tverk van ,lI. Ge"ard Van Loon,

tlÏtgeget'en door lIet kon. InstitzlUt van wetenschappell,

letterkullde en schoone klmstell, De deel, p. 184, et dans

YEREECKE, atlas, pl. '1.
Collection de l'auteur.

Pl. U, no~.

N° 17. - Même médaille en bronze.
Frappe moderne.

Collection de l'auteur.

Les Français occupèrent Ypres jusqu'en 1749; ils éva­
cnèrent celte place le ,10 février de cette année, en

exécutiun du traité d'Aix-Ia-Chapelle, après avoir déman­

telé presque tous les ouvrages extérieurs établis par
Vauban, au nord de la forteresse.

2° MÉDAILLES DU XIXe SIÈCLE C).

A dater de 1837, la longue et cruelle agonie de l'an­

tique industrie linière avait créé et, durant les années
suivantes, maintenu, dans les campagnes flamande , une

(1) Voy. Avant-propos, nos observat.ions sur ce paragraphe de Dotre

Essai.
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situation pitoyable. (( La misère des Flandres, " on le
sait, fut excessive alors.

Les crises alimentaires de 184n, 1846 et 1847 aggra­

vèrent encore les conséquences désastreuses de la crise
industrielle. (( La maladie des pommes de terre Il privait
les classes ouvrières de l'un des éléments les plus ordi­

naires de leur alimentation. Le blé et, par conséquent, l~

pain avaient atteint des prix jusqu'alors inconnus; la

viande devint un objet de luxe dont, d'après un ministre
du roi, Il le peuple devait s'habituer à se passer. Il

Dès la fin de '184n la misère s'étendit des campagnes

aux villes flamandes. Ypres, en '1846, était menacée de

voir succéder la famine à la disette de l'année pl'écédente.
Dans ces circonstances exceptionnelles, l'administration

communale de cette ville prit des mesures spéciales,
justifiées par la nécessité et la situation des classes
ouvrières, voire même de la bourgeoisie; elle établit des

ateliers de travail, afin de procurer aux ouvriers ~alides

des moyens momentanés d'existence; elle organisa et

exploita à ses frais une boucherie et des boulangeries
communales, acheta à l'étranger des quantités immenses

de froment et d'autres denrées alimcntaires et se chargea
dc céder aux famillcs pcu aisées du pain, des pommes de
tcnc et de la viande à prix réduit.

La chal'ité et l'initiat.ive privécs, les rcvcnus dcs admi·
nistl'ations de bicnfaisancc ct les subsides dc la commune
avaient pcrmis, pendant les hivers de 1840 eL 1846, dc

couvl'ir les pertcs résultant dc ccs opérations, mais
ccllcs-ci exigèrent, l'annéc suivantc, des lUoll\'cmcnts de

capitaux considérables; on ne pouvait lcs dcmandcl' ni
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aux habitants, atteints eux-mêmes par la crise, ni aux insti­
tutions de bienfaisance dont les ressources épuisées pal' les
secours à distribuer aux indigents et infirmes, sans cesse

croissants, étaient taries,
D'un autre côté, le crédit de la yille n'inspirait aux

banquiers qu'une confiance très-limitée, Dans ces circon­
stances gl'ayes, lt' membres dc l'administration commu­

nale n'hésitèrent pas à donner lem' garantie personnelle et
à fournir ou à leyer, en leur nom, les capitaux nécessaires

pour atténue.' les trist~s conséquences de la situation,
Grâce à ce désintéressement généreux, les mesures

prises, puis exécutées 3yeC intelligence et fermeté, eurent
les meilleurs résultats; les effets de la crise furent en
p~rtie conjurés; à Ypres, durant ces années calamiteuses,
le prix du pain, de la yiande et des pommes de terre ne

dépassa point d'une manière excessiye, le taux de ces
denrées en temps normal.

Les indigents ayaient été préservés de la faim, les
notables, d'attentats confI'e les personnes et les propriétés,
dont d'autres localités yenaient d'être les théâtres; les

uns -et les autres eurent la mémoire du cœur, c En

souyenir des résultats obtenus et de la sage pré,·oyance

du magistrat, qui ayait bien mérité de toutes les classes
de la société, dans des circonstances si difficiles, enfin,

pour donner à leurs mandataires un témoignage durable
de la gratitude publique, • les bourgeois d'Ypres résolu­
rent, après la crise, d'ouvrir une souscription ('), afin de
fai ,'e frapper la médaille suiyante :

('l La liste de souscription ful couverte en peu de jour.; de plus de
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No 4 (-1847).

Figure assise personnifiant la ville d'Ypres, la main
gauche appuyée sur un écusson aux al'mes de cet.te ville;
de la main droite elle tient une corne d'abondance. Un
lion les deux pattes appuyées sur .récusson. Au pied de
la figure, des gerbes. Dans le lointain, le bâtiment des
Halles. - Légende : FAME PULSA EGENIS SUCCUR­
RIT. - A l'exergue: MDCCCXLVII. - Au-dessous:
WIENER. F.

Rev. Dans une couronne de chêne: AUX MAGISTRATS
PREVOYANS LA CITÉ RECONNAISSANTE. - VANDER­

STICHELE DE lUAUBUS, BOURG}I : - ALPH : VANDENPEEREBOOl\I,
ÉCH : - IWEINS-HYNDERICK, ÉCH : - Arg~nt.

, Diamètre: t> centimètres.
Dans GUiOTH, Histoire numismutique de III Belgique,

1. l, p. 168, pl. XXXI, n° 116.

Collection de l'auteur.
Pl. V, no 4.

N° 2. - Même médaille en bronze.

Collection de l'auteur.

Quatre exemplaires d'argent, - trois pour les membl'es
de l'administration communale ct un pOUl' le musée, ­

furent frappés aux frais des souscripteurs ('). Les' coins
l'estèrent la propriété du graveur, :M. 'Vieller.

trois cent cinquante signatures. Tous les partis pl'irent part li. cette
manifestation.

{I} Les membres ùu conseil, le secrétaire et Ull des employés de la
\ille pl. Levasseur), reçurent des médailles de bronze.
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Le 4 août t847, eut lieu la remise solennelle de ces

médailles commémoratives; à cette occasion les habitants

notables de la ville organisèrent nne fête civique splen­

dide, dans l'immense et majestueuse salle de l'antique

Halle aux draps, richement ornée de drapeaux, d'armoi­
ries, d'emblêmes et d'inscriptions.

Toutes les classes de la société étaient repl'ésentées à

cette fête et, comme aux jours brillants de la puissante

commune, les associations, les confréries et les gildes en

uniforme et drapeaux déployés semblaient y protéger les
magistrats de la cité. Leu!' présence, l'enthousiasme de la

foule, l'exécution d'une cantate, composée pour la
circonstance (1), de discoUl's émus, donnèrent à cette

solennité un éclat particulier, en même temps qu'un

reflet de couleur locale, et, on peut le dire, en ce jour,
tous les habitants de la ville, sans distinction de partis
ni de castes, « donnèrent aussi au mandat populaire..
des représentants de la commune, la consécration de la
reconnaissance (2) .•

Dans la belle collection de médailles frappées aux frais
du Gouyernement et de diverses villes belges, pour rap­

peler la réstaul'ation des grands monuments du pays, sous
le règne de Léopold 1er

, il s'en trouye deux qui doivent
être mentionnées ici.

L'une représente l'église Saint-~Iartin, l'autre les Halles

(J) Paroles de ~f. Albert De Koyelle, professeur au colIége communal,
musique de M. Félix Duhayoll.

(') GORRlSSE~, professeur de rhétorique au collége communal. Fdte
civique offerte au magistrat d'Ypre& le H aot2t ~8+7. Rapport. Ypres.

Lambin fils.
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d'Ypres; aux indications historiques que donnent les
légendes de ces médailles, nous croyons pouvoir en ajouter

d'autres, afin de faire mieux connaître l'histoire de ces
splendides monuments.

No 3.

Dans le champ : élévation de l'église Saint-Martin .
à Ypres. - Légende: EGLISE ST MARTIN A YPRES.
- A l'exergue: CONSTRUITE 1085, REBATIE 1221­
1270. LA TOUR 1454, LA RESTAURATION GÉNÉRLE
COMMENCEE 1845. - Au-dessous: J. el L. WIENER F.

1847.
Rev. Vue intérieure de l'église.
Diamètre: 5 centimètres..- Argent.

Dans GUlOTH, Histoù'C', etc., 1. l, p. 267 et pl. XLIII,
na 187.

Collection de l'auteur.
Pl. lV, no L

N° 4. - Même médaille en bronze.
CollectioD de l'auteur.

D'après des traditions respectables et nos chroniques
locales, dès le haut moyen âge, SUI' la rivc droite de
l' Yper, vis-à-vis des praiI'ies sises SUI' l'alltl'c l'ive, c'est­
à-dire sur l'emplacement actuel de l'église Saint-Martin,
s'élcvait une chapellc ou « paroiche laqueile paroichc,
longtcmps avant quc les chanoincs y vinrent manoil', fut
nommée la paroichc Saint-Andrieu ('), Il puis, dès '1012,
la paroissc Saint-M~H'tiJl.

Vers 1083 ou '1088, on constnlisit SUI' l'emplacement

(') OIIG~:RIr.K. A na/ecles ypl'ois, p. 56.
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de cette ancienne chapelle, une église qui, bien que

dédiée à saint ~Iartin de Tours, est parfois encore nommée
1( l'église de Saint·Andrieu, 11 dans des documents du XIVe

et même du n,e siècle C).
La chapelle primitive et l'église ensuite avaient été des­

servies, d'abord, par des prêtres séculiers; en '1102, un
évêque de Terrouane institua, dans cette paroisse, un
chapitre de chanoines réguliers (') de l'ordre de Saint­

Augustin et, quelque années plus tard (l111), Robert de
Jérusalem transféra à cette abbaye les droits féodaux et
ault'es qu'il avait sur toutes les terres données antérieure­
ment à l'église de Saint-~Iartin par divers bienfaiteurs e).

Ces terres formèrent dès lors un fief ecclésiastique ou

clérical, nommé .le comté de Saint-~Iartin, 1II qui s'étendait
dans et hors la ville e).

Un prévôt de l'abbaye, nommé Hugo, fit, en '1221, rebâ­
tir le chœur de l'église, ainsi que le constate l'inscription
gravée SUI' une pierre tombale (HlijUS c!lOri extrllc­

loris 1221). Cette pierré' se voit encore derrière le grand
autel de notre ancienne cathédrale.

Un violent incendie avait détruit (en juin 1240) toutes
les maisons formant le quartier de la ville au nord de
l'abbaye, ainsi que ce monastère et une grande partie de
son église; le chœur, achevé depuis peu de temps, fut
épargné par les flammes (5).

(1) Registrum nigrum sancti Martini, fol. ~ 96-i 99.

(2) WAR~KOE:'ilG, t. V, p. 3i.

(3) Archives d'Ypres, inventaire no 2.

(f) Registrum rubrum sancCi J/artilli, fol. 93.

(5) Chroniques, bibliothèque de l'auteur, et ED. V":'I'DEl'( BOGAERDE,

'Église de Saint-Martin d Ypres.
4A~:'ÎÉE 1877. 3
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Bien que la popul,ation, dont le prévôt et le chapit~e

avaient charge d'~mes, fût considérable (elle était de

plus ?e quarante mille fidèles, en 1258, d'après un

document de cette année), rabbaye était pauvre, l~s

oblatio~s, offrandes et aumônes constituaient presque ses
seules ressources; l'incendie de 1240 avait encore
am~indri ses revenus et, en même temps, augmenté ses
çharges ('). A;us,si ne fut-ce que quatorze ans plus tard que
l'o~ put songer à reconstruire les parties détruites de
l'église. Marguerite de Constantinople posa la premi~r~

pierre de ce,s travaux, qui étaient achevés, d'apr~s

M. Lambin, e), en 12.66, et peut-être plus tard, si, comme
l'affI}'ment des annalistes d'Ypres, c~ fut seulement
en 1270, que Henri, archevêque de Terrouane, consacra

le nouveau temple.
Vers la même époque, on bâtit (au nord) le magnifique

cloître, trop peu connu, qui existe encore presque en
entiel'; la similitude du style de ces deux mon.uments

a~teste leur contemporanéité.
Les ravages du temps nécessitèrent depuis lors ct à

diverses ~poqnes, des travaux plus ou moins important~

de reconstruction ou de restauration. Il n'est pas possibl~

d'en donner ici. les détails; notons toutefois qu'apr~s

l'effondrement de la tour primitive (juin, 1433), Victor
de Lichtcrvelde, avoué de la ville, et Marie d'Olll.~re,

vicomtcsse d'Y})res, }wsèrcnt (juillet '1.13.1) les premières

(1) llulle Liu pape AlexallLlre IV (1258, Il, st.). - Archives d'Ypres,

inventaire no 96.

ri) LAmllN. Memoire cuuronne IJa1' la Société des antiquaires de la

lIJorinie, p. 183.
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pierres de la tOUl' actuelle, édifiée d'après les plans
de ~Iartin Untenhofe, de ~Ialines C); - que l'on
rebâtit quelques années plus tard la face orientale du
transsept ayec sa rose (oculus) hardie et son porche

magnifique; - enfin, que, pendant l'épiscopat de l'éfêque

Devischere, en 1623 C), on construit, en hors-d'œuvre,
au sud de l'église et de la tour, une chapelle dont le style
contraste essentiellement avec celui du yénérable monu­
ment.

L'érection de l'évêché d'Ypres, par une bulle du pape
Paul IV (0 mai 1o~9), néce sita l'adjonction d~ cet
annexe.

L'abbaye de Saint-lIartin était supprimée; son église,
élevée au rang de cathédrale, fut dès lors placée sous la
juridiction de réfêque et du chapitre composé de cha­
noines séculiers. Les prérogatives canoniques du clergé
paroissial (procllie paepell) étaient ainsi amoindries. La
chapelle nom-ellement construite, defint " l'église de
paroisse, D à côté de la cathédrale; elle resta sous l'auto­
rité du curé; c'est pour ce motif que le vulgaire
baptisa cetle chapelle du nom de Il chapelle du curé, Il

nom qu'elle consene encore aujourd'hui.
L'administration française du domaine vendit publique­

ment à Bruges, le .. 9 fendémiaire an YIII (l f octobre 1799),

la cath.édrale de Saint-~Iartin d'Ypres, en même temps que
d'autres biens nationaux; mais, par acte du 28 fructidor
de la même année (1 ~ septembre .. 800), l'acquéreur la

(1) DIEGERICK, Analect~s yprois, pp. 60, 61, 6~.

{il La façade de la chapelle porte ce millésime.
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revendit à la fabrique et aux paroissiens; enfin, le 28
juin 1802, l'antique temple fut rendu au culte, comme

église paroissiale, l'évêché d'Ypres ayant été supprimé par
le concordat de 1801 (1).

A cette époque déjà, le vénérable monument, tont en
conservant l'ensemble de ses grandioses constructions,
avait perdu les richesses et les ornements de son style
primitif. La brique et le grès noircis seuls avaient résisté
aux ravages du temps, comme aux restaurations fantai­
sistes du chapitre.

C'est au mois d'avril 184D seulement, et non en 1849,
comme le ferait croire notre médaille, que, grâce au

concours de l'État, de la province, de la ville et de la
fabrique, on put entreprendre sél'ieusement la restauration
de cet admirable édifice religieux.

Les travaux poursuivis, à grands frais, pendant un
quart de siècle, sont abandonnés depuis quelques années!
La grande œuvre réparatrice reste inachevée! L'intérieur
du temple, les faces du transsept, du chœur et de i'abside
sont restaurés, mais la tour avec son remarquable porche
et les faces des nefs continuent à présenter l'aspect d'une
ruine!

No 5 (18+H).

Dans le champ, élévation des Halles d'Ypres. -

(1) Archives d'Ypres, passim. LA~JBI:\', Notice citée. - DE MEESTRE,

Ilistoria episco]Jatus Yprensis. - Én. YANnEN llOGAERDE, fÉ'glise de

Saint-Marlin il Ypres. (Annales de la Société historique de la West­

Flandre, t. Il, p. 356.) - Chroniques manuscrites d'Ypres, bibliothèque
du l'auteur.
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A l'exergue: LES HALLES D'YPRES. - Au-dessous:
J. J. DUMO:'iT REST. i849. Jo WIE:'ŒR FEe.

Rev. Dans le champ: Plan de la Halle. - Au-dessous:
BEFFROI pe PIERRE POSÉE LE -ter )IARS 1200
PAR BAUDOUIN DE COXSTA~TI~OPLE TER)II~É

AI~SI QUE L'AILE GAUCHE VERS -1230. - Au­
dessous : L'AILE DROITE CO~DIE1\"CÉE EX 1285
TER~IINÉE EN 1304 LOXGUEUR i33 ~IÈTRES

SUPERFICIE DE LA GRAJ\DE ALLE DE L'ÉTAGE
1379 ~IÈTRES CARRÉs.

Argent. - Diamètre: 5 centimètres.
Dans GUIOTH, Histoire, etc., p. 276 et pl. XLYI,

n° 208.
Collection de l'auteur.
Pl. X, no 4.

~o 6. - Même médaille en bronze.
Collection de l'auteur.

La halle aux draps, le beffroi et la maison de la ville
(stede 'mus), - trois monuments qui n'en forment qu'un
seul, - composent la trinité monumentale que l'on
nomme « les Halles d'Ypres. » C'est un des plus remar­
quables et incontestablement des plus yastes monuments
civils de la Belgique.

La halle aux draps était, comme son nom l'indique, le
siége, pour ne pas dire le palais de « la grande draperie
d'Ypre. » On y trom'ait des ateliers pour les tisserands,
les foulons et les teinturiers, l'entrepôt des laines, ceux
des draps teints et des draps non teints, le local où, après
vérification, des preud'hommes (probi rift') plombaient
(looyen) les draps reconnus Il loyaux • et, dans les
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vastes salles de cette halle se tenaient les grandes fôires
privilégiées d'Ypres C{eesten) , 'si renommées au moyen
âge, mêmè ct par delà des mers. »

Le beffroi était le donjon, et le stede !mus, la maison (le

la commune.
Dans le ct Belefroy, Il surmonté de son dragon symbo­

lique, se trouvait, au premier étage, la trésOl'erie où l'on
gardait les chartes, l'argenterie et tous les trésors de la
ville; le deuxième étage servait d'arsenal; au tl'Oisième
étaient « la cambre des cloken» et «la maison,» solidement
blindée des guetteurs ou sonneurs (cloekeluudershulls) ;

enfin, sous les ailes du dragon, protégé en quelque sorte
par des aigles de cuivre doré, formant le coul'olliienient
du «Belefroy,» se trouvaient les cloches communales; la
grosse cloche banale et privilégiée, la cloche annonçant
le lever et le coucher du soleil (dagcloelie), la cloche son­

nant le~ heures du travail (werekeloeke), et la cloche de
retraite ou du couvre-feu (scelle). Le campanile du oeffroi,
polychromée et même « orée» C), miroitait au soleil.

La maison de la ville (stedehults) se composait de noÎn­
breux bureaux (eomptooren), groupés autour de la « cam­
bre descht'vins. li u Les seignem's de la loi » (heeren

'Van de wc't) y avaient déjà lcm' siégc avant la fin du
xme siècle ('). C'est là que se passait toute la vie commu­
nale; ces seigneurs y rendaient la justice, et y admi­
nistraient la cr communité; » ils y donnaient aussi des
fêtes ct des u diniers, ») quanù ils recevaient ùe nobles

(1) AJ'chives d'Ypres. comptes, passim.

(') Li\'l'c de toutes les kcurcs l in-fol l p. '.20 vo. (Aux clitas arcbives.)
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é'trangers, aes préïats, (les ducs, des princes, des rois et
les comtes de Flandre le jour de leur joyeuse entrée ('),

Ce n'est qu'après y afoir trafaillé, durant diferses

périodes, pendant près de deux siècles, que la pui sante
commune d'Ypres parYintenfin aachefer, telles qu'elles
existent encore aujourd'hui, nos gigantesques halle , Ir le
modèle, dit Schayes, le plus pal'fait et le plu noble dû
style ogifal primaire, appliqué aux con tructions
civiles ('), •

D'après notre médaille, Baudouin de· Constantinople
aurait posé la première pierre du beffroi d'Ypr'e-, le
1er mar de l'an de grâce 1200; et ce c Belefroy •
aurait été terminé, ain i flue l'aile gauc.he ou ol'Ïentale
de la halle, fers 1230 ; telle est aussi l'opinion de
M, Lambin Ci).

Ces détails et ces dates indiqués, non dans des docu­
ments authentiques, mais par nos annalistes yprois (parfois
peu dignes de créance), sont-ils parfaitement exacts~

Quoi qu'il en soit, d'après tous rios historiens et nos
archéologues les plus compétents, on construisit d'abord
le'beffroi, puis l'aile orientale de la halle et probablement
allssi la chambre des échefins.

Comme nos comptes communaux, dont le'plus ancien
remonte à l'année 1280, ne font aucune mention de ces
constructions, on est porté à croire qu'elles étaient ache­
fées aTant cette époque et peut-être même dès 1255,

(1) Arcbiyes d'Ypres, passim.

(') Histoire de l'architecture en Belgique, t. Il, p. :50. - Bruxelles,

Jamar, ~85~.

(3) ~émoire cité.



- 40-

puisque, cette année, une rente constHuée au profit d'une
abbesse de Messines par les échevins d'Ypres, fut hypo­
théquée sur leur halle C).

En tous cas, le beffroi et l'aile orientale de notre halle
aux draps existaient longtemps avant le commencement
du XIVe siècle, car en 130D, nos trésoriers désignent
déjà cette aile du monument sous le nom de « viese

halle C). »

Comme le dit notre médaille, c'est de 128D à 1304,
qu'on construisit l'aile gauche de la halle, ou plutôt
tous les édifices qui se trouvent à l'ouest du befi'roi,
c'est-à-dire les ailes du monument qui font face: au midi,
à la place et au marché bas; â l'ouest, à la rue de
l'Anguille (Aelstraet); au nord, au bas côté sud de
l'église de Saint-Martin CS). Ces immenses constructions
reçurent le nom de « le novele halle C), » pour les
distinguer de celles faites au siècle précédent et nommées,
comme on vient de le dÏl'e, « le viese halle. »

Notre halle aux draps, proprement dite, était donc,
dès le commencement du XIVe siècle, entièrement bùtie et
placée en quelque sorte sous la protection du beffroi
communal achevé alors depuis longtemps déjà.

Quelques années plus tard, d'importantes constructions
faites à)'orient de ce beffroi complétèrent notre monument.

Vers 13GO, les échevins font élever au côté nord de la

place, contre la face est et SUI' l'alignement de « la viese

(1) Arcbives d'Ypres, inventaire no 58.

(i) Archives d'Ypres, complo do 1305.

(3) Archives d'Ypres, comptes de 128. à 1305.

(') Archives d'Ypres, comple do 1285 à 1286, elc.
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halle. un gracieux édifice en bois; son léger pignon ou
galbe, surmonté de girouettes de plomb, représentant des
• puncels • (pennons) et des grues, tous It orés, •

contraste admirablement avec les grandes lignes et le
style sévère du beffroi et de la halle aux draps.

..-\ l'extérieur, ce charmant édifice fut décol'é tantôt de
dorures, tantôt de • vertes painctures, • de là, les noms
de gulden Hallcken et de groellen Halleken, que lui don­
nèrent u les gens d'Ypres; 11 on le nommait aussi • la
maison là on fait li comands, • parce que, au-dessus de la
iarge baie de la porte qui s'ouvrait à sa ba c, se trouvait

• la bretesche • d'où on publiait • bans et keures fait
par échevins. li

A l'intérieur, cette petite halle est garnie de • voi­
sières II coloriées, et • estoffée. de dorures, de CI painc­
tures li à la détrempe el de • pourtraitturen • à l'huile,
par maître Jacob Ca,"ael, habile peintre yprois qui fut un

des précurseUl's de Jean Yan Eyck C).
Dès que cette. noviel maison. fut achevée (1363), on

bâtit au nord de la petite halle, diverses chambres, entre
autres celles où • les seigneurs de la loi • tenaient lem'
t'ie7'sr/were, c'est-à-dire rendaient la justice criminelle;
puis on construisit la maison de la ville (stedehlllls).

D'après ~I. Lambin, on démolit '"ers 1342, un très­
vieux bâtiment, nommé · la halle aux pelleteries. dont la
face (nOl'd) était parallèle à celle (sud) du chœur de
l'église Saint-)Iartin,

(1) Tous ces détails sont donnés par les comptes de la ville cODser.és
aux archives d'Ypres.
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Nous n'avons trouvé, dans nos archives locales aucllne
mention, ni de cette halle, ni de sa démolition ce qui
est certain toutefois, c'est que, pendant la seconde moitié
du XIVe siècle, on fit, en face du chœur de l'église; de
très-grands ouvrages et que de cette époque date la cons­
truction de notre hôtel de villc. La « viese halle ») fut

alors, croyons-nous, aussi restaurée et peut-être même

en partie reconstruite.
Nos trésoriers nous ont laissé dcs détails très-circons­

tanciés sur les matériaux dc toutes espèces achetés et sur
lcs sommes payées aux ouvriers pour salaires, à cette

époque et spécialement de 1375 à 1378.
Durant ces quatre années, on travailla, avec la phis

grande activité à l'est du beffr'oi ; mais bientôt les troubles,
les guerrcs, enfin le long et célèbre siége d'Ypres, en 1383,

obligèrent les échevins à ajourncl' l'achèvement de ces
grands travaux; repris lors de l'avénement de Philippe
le Hardi et dc Marguerite de Male, ils ne furent cQmplé­
tement achevés que vers la fin du XI\,e sièclc, ailrè~

que nos échevins avaicnt fait cxécuter (de 1395 à
1400) des ouvrages décol'atifs, etc., dans leur siége

scabinal, et appropricr, dans lc nouvcau stedel/llllS,

divcrses chambrcs (notammcnt, cn '1410, unc nouvellé
trésoreric), ponr scrvir dc dépendances il « la cambrc

dcschevins. »

Prcsque tous ccs travaux furcnt cxécutés « cn taske »

par maÎtrc 'Villcm Mclcwict. Maîtl'c 'ViIlClll ne fut-il
qu'un simplc cntrcpl'cnem' ~ ou bien pcnt-on lui aLlribucr
l'honncur d'avoir été 4,( Ic maistrc cl'œuvre, li c'est-à-dire
l'architcctc du gulden llalleken et dc notre maison de



ville ~ Il es't, en tout cas, difficile de croire que l'on ait
confié à un modeste « maistre machon Il la tâche immens"e
de construire de tels monuments.

Comme nous l'a\'ons dit, la commune d'Ypres, consacra
donc(les dates citées le prouvent) deux siècles (1200-1400)

à bâtir les divers édifices, etc., etc., qui composent les
halles de notre ,'ille.

Dans n'otre opinion CC), au commencement dû x'·e siècle,
la face du sleuelwlls était constl'uite dans le style ogival
primaire, comme celle des autres ailes de ce monument.
~Iais après l'incendie du fi avril 1498 on ne rëlablit pas
cette face dans son état primitif; quelques vestiges ëi
détails de la façàde actuelle 'de notre hôtel aé ville,
ravagëe par le temps et les restaùrateurs, ahëstent, au
èontraire, qu'en Hl99, date de cette reconstruction, on
adopta le style qui caractérise les ëdificcs publics du
XVIe siècle.

Pendant les vin~t premières années de ce sièclë, on
reconstruisit aussi diverses chambres de notre hôtel de
vi}Je, détruites par l'incendie du fi avril 1498. La chambre
des échevins fut ensuite agrandie et restaurée; enfin, un
siècle plus tard, vers 1620, on démolit le gulden Halle­

kcl~ et toutes les constructions éle\'ées au nord de cette
petite halle, et, sur le terrain occupé par ces diverses
constructions, on bâtit le nouvel édifice nommé encore le
Nieuwerck C),

(\) roy, notre notice sur l'incendie de la balle en H98. - Anllales

de la Société de la West·Flandre, LVII, p. Ci.

l!} Tous ces détails sont puisés dans les comptes de la YilJe; - nous

donnerons sur les constructions colo5sales failes par la commune
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Depuis cette époque, notre monument existe, dans son
ensemble, tel qu'o~ le voit aujourd'hui.

Après l'occupation de la ville d'Ypres par les armées
de la république fl'ançaise (1794), un citoyen, membre
de la municipalité, proposa, dit-on, de démolir le beffroi
et la halle, de vendre les matériaux et de remplacer ces
grands bâtiments Cl inutiles» dont l'entretien coûtait trop
cher, par une petite halle avec une Cl jolie» mairie.

Heureusement cette proposition ne fut pas adoptée,
mais on laissa au temps le soin d'exécuter l'œuvre de
destruction; de 1794 à 1814 le monument ne fut plus

entretenu, ses immenses toitures, même, n'étant plus
réparées, il fut bientôt, comme tant d'autres monuments
Cf gothiques, Il dans l'état le plus pitoyable; il ne serait
peut-être plus aujourd'hui qu'une vaste ruine, si de 18Hi

à 1850, la régence de la ville n'y avait fait exécuter les

grosses réparations les plus urgentes et quelques «embel­
lissements li plus ou moins heureux.

C'est vers 1842 seulement que la modeste ville d'Ypres
osa songer à entreprendre, avec le concours de l'État et

de la provillce, la restauration complète et sérieuse de
son gigantesque monument; et c'est pour rappeler cette

restauration que fut frappée notre médaille (n° 5).
Quand on la grava en 184û, l'antique beffroi était presque
entièrement restauré.

Aujourd'hui, la restauration extérieure des halles
d'Ypres serait complète si, sans parler de quelques

de i 200 il i 620, etc, les renseignements les plus complets dans un autre

travail: que nous esperons pouvoir publier bientôt.



détails oubliés, la façade (nord) de notre hôtel de yille,
ravagée, depuis 1499, plus encore par des restaurateurs
fantaisistes que par le temps, ne contrastait tristement

avec les autres parties du monument.
Outre l'image traditionnelle de Notre-Dame et le lion

d'Ypres, quatre-vingt-dix statues en pied décorent les
façades de notre halle; vingt-deux de ce statues
(façade nord) représentent des hommes remarquables
d'Ypl'es C) ct le~ soixante-huit autres (façades ouest et
sud) C), les forestiers, les comtes de Flandre, les ducs de
Bourgogne et leurs successeurs, ain i qne leurs « nobles
dames, » de Liederick de Buc, le premier fore tiel' légen­
daire de la Flandre, à Philippe 1l, roi d'Espagne} de triste
mémoire, .. ,. exclusivement.

A l'intérieur du monument, l'antique chambre des

échevins est presque entièrement restaurée. Cette chambre,
avec ses splendides peinture~ murale ~ C), se riches
lambris, sa cheminée monumentale e) et a verrière
historique, est considérée comme un véritable bijou
archéologique; enfin les grandes peintures, etc. CS), que
l'on exécute en ce moment dans l'aile orientale de
l'ancienne halle aux draps d'Ypl'es, promettent d'être une
des œuvres les plus grandioses et les plus remarquables
dues à l'art belge, au XIXe siècle.

(1) Six par Puyenbroeck j six par Ed, Fiers; si:t: par Comein el quatre
par Le Fèvre. (Ces trois derniers artistes nés à Ypres.)

(') Ces soixante-huit statues et celle de CI Notre-Dame de la Halle, li

sont de Puyenbroeck, statuaire, à Bruxelles.
l~) Par GufIens et Swert~, peintres d'histoire, à Anvers.
(4) Par ~alrait, sculpteur et statuaire, à Bruxelles.
rJ Par Pauwels, peintre d'histoire, aAnvers.
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Ces compositions historiques, comme celles q~i ~~.t ~té

exécutées depuis 186J dans le pl'étoire scahinal, l'appelle­
ront les faits les plus intéressants de l'histoire d'~pres;

elles seront, en quelque sorte, les pages d'un livre toujou,rs

ouvert à tous et dans lequel tous, même les il~ettrés,

pourront étudier l'histoil'e glorieuse de l'antique cité
flamande.

ALPH. VANDEN PEEREBOOlU.

(Pour être continué.)
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ESSAI
1)[

NU1\l:IS~.t:ATIQUE YPROISE (Suitt).

Le 25 aOtît '1838, VCI'S huit heures du matin, un formi­
ùable orage éclate SUI' la \'ille ù'Ypres ; la cloche d'alarme

fait entendre sa gl'osse \'oix, un coup de foudre a atteint
l'aiguille qui couronne le faîtage du transept de l'ancienne

cathédrale; à l'instant les tra\'ailleurs sont à l'œune, mais
ils constatent bientôt ri IDpuissance de leurs efforts:

:mcune machine ne pourI'ait projeter une colonne d'eau

à la hauteur du foyer de l'incendie! Le feu descend len­
tement, sans pouvoir être combattu; les combles de
l'église peuvent être atteints l'embl'asement ùe ces

immenses charpentes occasionnerait d'incalculables dom­
mages, peut-être la destruction du monument!

Alors, dans la cl'ainte de cette terrible éventualité, le

bourgmestre d'Ypl'es signale le pé,'il à ses collègues des
villes ,'oisines; les pompiers de Poperinghe, ~Ienin, "~er­

vicq et Comines accourent avec lem' matériel: ils arrÎ\'ent
trop tard .. , - heureusement! - Pal' nne manœUHe
intelligente et hardie, leurs camarades d'Ypres avaient
réussi à atteindre le foyer de lïneenùie et à l'éteindre.

L'administration locale d'Ypres, en som'eni., du désas­
tre conjuré et comme témoignage de reconnaissance, fit

frapper les médailles que nous allons décrire.
Il
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No 7 (1858).

/ Dans le champ, élévation dc l'église de Saint-Martin,

comme au n° 3. (Voy. planche JV.)
Rev. Dans le champ, une couronne de chêne riche­

ment fournie. Dans l'intérieur de la couronne:

INCENDIE DE L'ÉGLISE ST :i\IARTIN

AUX SAPEUIIS

POl\ll)IE RS

n'YPRES

LA VILLE

HECONNAISSANTE

25 AOUT 1858.

Bronze. Collection de l'auleur.
Pl. Y, no ~,

.No H. - Commc au n° 7.

Ill'?:. Comme au n° 7, m3Îs dans l'inlél'Ïclll' de la cou­

l'onnc:
INCENDIE DE L'ÉGLISE ST-l\IARTIN.

AUX

SAI'EURS PO~IPIEHS

DE POPERINGIIE

LA VILLE D'YJlRES

1l.ECONNAISSANTE

2~) AOUT .J 858.

Bronze. Collection de l'auteur,

N° n. - Commc an n° 7.
/lev. Commc au n° 7, mais dans Jïntél'icm' dc la

C()lIT'O'IIlC :



- tG;) --

I:'iCE~DIE DE L'ÉGLISE ST MARTI~

.\l:X

SAPEURS - POMPIERS

DE ME~I~

LA "'ILLE D'YPRES

RECO~~AISSA~TE •

2a AOUT 1858.

Brouze. Collection de l'auteur.

~O tO. - Comme au n° 7.

Rel/. Comme au n° 7, mais dans l'intérieur de la

couronne:
I~CENDlE DE L'ÉGLISE ST ~IARTe;

ACX

SAPEURS - PO~PIERS

DE WERVICQ - (BELGIQl:E)

LA \'1LLE D'yPRES

RECO~~AISS.\~TE•

25 Aocr 1858.
Bronze. Collection de l'auteur,

•~O ii. - Comme au n° 7.

, /lev. Comme au n° 7, mais dans l'intérieur de la
couronne:

INCE~DlE DE L'ÉGLISE ST MARTI:'i.

Al:X

SAPEtRS - Po:\IPIERS

DE COm:'iES - (FRA:'iCE)

L.4. "1LLE D'YPRES

RECO:'i:'iAISS'\~TE

2~ Aocr 18~8.

Bronze. Collection de rauteur
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11 ~e fut frappé, aux frais de la ville d'Ypres, qu'un seul
exemplaire en argent de chacune de ces médailles.

Quelques sema'ines plus tard, les chefs, des officiers et
des délégués de ces divers corps de pompiers étaient
réunis à Ypres; le bourgmestre de cette ville remit solen­
nellement à leurs commandants l'exemplaire unique de la
médaille d'argent, mentionnant le. nom de leur commune.

Le 16 août 1860, S. M. Léopold 1er
, roi des Belges,

visita la ville d'Ypres. Cette visite et le voyage du Roi dans
les localités les plus voisines de la frontière française,
empruntèrent aux circonstances politiques de ceUeépoque,
comme au patriotique enthousiasme des populations
flamandes, le caractère d'une manifestation nationale.

En 1860, l'indépendance de la Belgique semblait mena·
cée; la presse parisienne ne dissimulait plus les pl'ojets
d'annexion, rêvés par le gouvernement impérial. Quand,
le 16 septembre, le Roi se l'endit avec la famille royale à
Ypres, les habitants de l'ancienne JVest-Flandre protes­
tèrent avec énergie contre les dessins ambitieux d'une
puissance, hostile depuis des siècles, à la nationalité

flamande C).
Pendant son séjour, Sa Majesté assista à l'inauguration

de dix-huit nouvelles statues de comtes et de comtesses de
}1'landre, qui venaient d'être placées dans les croisées
mUl'écs de la façade méridionale des halles, complétement

tl ) Voy. notre Dotice: Visite du Roi et de la Famille Royale li Ypres,
•G septembre Hl60. - Bruxelles, Druylant-Christopho, ~8Î4. Cette

petite brochuru donne des détails ~ur les manifestations, los fètes, etc.,
organisées à l'occasion de cette visite royalo.
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restaurée; à l'occasion de cettc "i ite royale, de IYr'andes
1

fêtes furent organisées,
Aux nombreuses gildes, sociétés et a sociations locales

cl étrangères, qui prirenl part à ces manifestations ct fètes,
comme aux habitants notables de la fille, qui organi­
sèrent ce solennités, les magi -trat d'Ypres offrir'eut la
médaille:

:\0 f2 (1 GO).

Buste du roi Léopold [rr, à gauche, en uniforme,
Légende : LEOPOLD l''r ROI DES BELGE YI ITE

YPRES 16 SEPTE~IBRE ·1860. - A l'exergue
HART. F.

Rev. Les armes d'Ypres. (Voy, plus loin le n° 21.)

Diamètre: 4 centimètres. - AI'gent.

Colleelion de l'auteur.
Pl. r, no~.

~O 13. - Même médaille. - Bronze.
Collection de l'auleur.

Pendant les années qui suivirent son avéncmenl au
trône (17 décembre .J 86iJ), le successeur du roi Léo­
pold 1er fit sa joyeuse enlrée dans les diverses villes,
chef ·lieux de province; il visita plus tard plusieurs villes,
chef--lieux d'arronùis.. ement.

S. ~L Léopold JI était <l Ypres le :1 août 1868. De
granJes fêtes y furent encore organisées et, pOUl' en perpé­
tuel' le soufenir, comme en ·1860, les magistrats de cette

"ille firent distribuer aux gilJes, ociétés, etc., et aux
personnes notables qui y pr'irent part, la médaille nO 14.
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No 14 (1868).

Tête du roi Léopold lI, à gauche. - Légende:
LEOPOLD II ROI DES BELGES '7ISITE YPRES
5 AOUT 1868; à l'exergue: P. HART.

/lev. Comme aux nOs 12 et 21.

Diamètre: 4 centimètres. - Argent.

Collection de l'<.tuleur.
PI. Y, no 3.

N° HL - Même médaille. - Bronze.
Collection de l'auteur.

Au bon vieux temps, les seigneurs, le clergé, les com­
mnnes, les châtellenies, les autres généralités et commu­

nautés, ayant droit de Justice en matière répressive,
avaient, comme conséqnellce de ce droit, le privilége de
posséder une prison; il exista donc plusieurs prisons à
Ypres, jusque vel's la fin du XYlIle siècle.

A cette époque, la pl'ison seigneuriale l'e trouvait au
cùté sud de la grande place, à l'angle de la ruelle qui
porte encore le nom de Il l'lie de la Prison. 11 Le vicomte

d'Ypres avait fail reconstruire cet édifice C), à ses frais,
vers 1766.

Un bâtiment à l'est de réH~ché C), dans la rue Jan­
senius, et compl'Ïs autl'efois dans le cloître même de
l'ancienne abbaye de Saint-Martin, sel'Vait de prison ccclé­

'iastique (gceslelyke fjevalluellis).

(': Aujourcl'hui l'hôtel du SO!t' il.

(', .o\f'ttwllenwllt le Pal;ji~ dt, jllstil't'. Les dcrtliors ycstiges de

ri.lUCÎClll\C P'ISUIl cn:ll;~iai;tilllll'0111 dil'pilrtl H'rs t S~O.



- Hi7-

La châtellenie, jusqu'à l'époque de sa suppre~sion,

eut sa prison au Zaellw{, ancien château des cornIes de

Flandre, à Ypres.
Au moyen âge, c'est dans le « Belefroy • même de la

commune que se trouvait à Ypres la prison communale,
Dans l'angle nord-ouest, au dcuxième étage de ce bef­

froi, existe une espèce de réduit solidement voûté, où la
lumière du jour pénètre à peine par une étroite mcur­
trièl'e, et l'on voit cncorc, encastrés dans les pieds-droits
de la baie d'entrée de ce cabanon, les gonds massifs sur
lesquels tournaient les lourdes ferrures du ventail, ou
battant de porte en chêne, qui fermait cette baie,

C'est dans cette « prison du beffroi • (') que les éche­
vins jetaient, aux jours d'émeute, les « esmouveurs du

commun. et détenaient spécialement les pr'isonniers poli­
tiques; c'est aussi là qu'en 1361 les tisserands et les
foulons ré\'oltés, après s'être rendus maîtres de la chambl'e
scabinale SUi' la halle, et du beffl'Oi, emprisonnèrent, en

même temps que d'aull'es bonnes gens C), le bailli du
co.mte Louis de ~Iâle, nommé Jean le Prjsenare, ct c'est

là que cet officier du prince fut mis à la torture, ayant

d'êtl'e jeté par une des fenêtres de la tour,. puis, à
cloches sonnantes, coupé en pièces sur la place, où les
métiers campaient depuis plusieurs semaines, en armes
et à bannières déployées CS),

(1) Il De 1 homme teuu et prins sous le BelefroYou(Arcbires d'Ypres
compte f 359.)

(2) ft Ciaus qui wardirent gentz prins et mis au Bellefroi.., • lA rchi\"es
d'Ypres, compte 4364,)

(3) Archives d'Ypres, iurentaire, 588.
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Vers la fin du XIIIe siècle, une ft cambre J) au-dessus de

l'une des portes de la cité servait encore à Ypres de

prison communale C) ; plus tard, une des grosses tours

défensives de la place, puis divers édifices communaux

reçurent successivement cette destination.

En cette ville, comme ailleurs, les prisonniers, mêmc

ceux qui étaient détenus préventivement, furent, durant

des siècles, soumis au régime le plus pénible, pour ne

pas dire le plus barbare; tantôt attachés par de lourdes

chaînes aux murs de la vaste chambre qui servait de pri­

son commune, tantôt enfermés dans d'humides et étroits

cabanons privés a'air et de lumière, ils étaient obligés de

pourvoir eux-mêmes à leur subsistance. Les détenus indi­

gents n'eurent, pendant longtemps, d'autres. moyens

d'existence que les aumônes déposées soit dans le tronc

fixé à la porte de leur prison, soit dans les sabots suspen­

dus pal' une corde aux barreaux de fer qui grillaient les

<'troites Incarnes de leurs cachots.

Mais, plus tard, la chal'ité privée, puis les ducs de

Bourgogne vinrent en aide à ces infortunés d'lIne manière

pins efi1cace ct plus permanente.

Un bourgeois d'Ypres, nommé Guillaume Scattin, Il mu

de pitié pour les p~H1vl'es prisonniers qui n'ont d'autre

suhsist.ance que les aumônes que l'on donne aux prisons, II

fit, le -J 8 octobrc Hi8.1., unc fondation au profit de ces

malhcureux C).

c) nôle ùo condamn:Jlion!'. prononcées p:lr les échevins d'Ypres, cité

llar GhcldoH (Wurnkoollig), tom. Y, Jl.tG~.

\') 1'<11' cel (Jcte de fondatioll, fail ùel'(JnL les échevins d'Ypres, Scallin

c1)()rgNI I('~ 1'(\SH'SSCllrs dl' se:' I)PIIX tnilisons i"ituét's rue de la Bouche,
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Par son ordonnance du 18 mai 1401, applicable • a
tous les prisonniers détenus dans les châteaux, forte­

resses et prisons appa.'tenant à ses vassaux, • Philippe le
Hardi réfOl'ma, du moins en partie, te régime péniten­
tiaire jusqu'alors maintenu en Flancl.'e; au X\"~ siècle, les

prisonniers indigents furent entretenus aux dépens du

duc C).
Cette ordonnance améliora, dans une certaine mesure,

le sort des prisonniers; deux siècles plus tard, les bâti·

ments servant de prison furent établis dans des conditions

en celle ville, de Cournir il perpétuité aux pauvres prisonniers, deux Cois

la semaine, le lundi elle jeudi, un lot de pois secs, à deux sols parisis,

et de Caire Caire de chllcun de ces lots de pois, quatre lots de bon potage,
préparé, hors le temps de carême, a\'ec bon bouillon gras (de bonne

eauwe crasse de char), pour les jours ordinaires, a\"ec du bon beurre,

pour les jours maigres et en temps de carême, a'·cc de ln bonne huile

douce... etc. (DIEGERICK, Inventaire des archives d'Ypres, no 650.)

(') c Aux prisonniers, détenus dans les châteaux de Lille et de Rupel­

monde et autres du pays de Flandre, lesquels pour cause de pauvreté

seront entrenu:-; aux dépens du duc, il sera alloué trois sols six denier~

par jour, dont le châtelJin ou l"officier du lieu où ils sont détenus

reeeYra ileux sols, pour lesquels il sera (enu de leur liner à ses dépen~

pain, polage et cervoise; le cipier (gardien) des dites prisons, receHn
les dix-huit deniers restant, pour le lit et les objets de couchage qu'il

~ern tenu de livrer anx dils prisonniers .. Les prisonniers qui vivront

il lenrs propres dépens payeront six sols par jour, dont deux au cipie,.,

pour le cépnge et le IiI, et quatre au châtelain ou il l'officier du lieu,

pour lesquels celui-ci sera tenu de livrer, à ses dépens, pain, potage,

lumière, cervoise, viande et, aux jours maigres, des harengs. Si les pri­

sonniers veulent hoire du vin, ils en auront un demi-lot pllr jour, en

payant deux sols, s'ils \"Culent avoir plus Corte ration de 'fin ou autre

nourriture, le châtelain ponrra Irs leur fournir, mais les prisonniers nt'

pourront pas être détenus pour dépenses fa iles au deiades huit 5015

susdits ~. ([)IEGEIIICK, In\"entaire des archi\'es d'Ypres, nll z30i).
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meilleures qu'au moyen âge, mais eependant bien mau­
va ises eneore.

De 16~9 à 1630, on construisit C) à Ypres, dans
ees conditions, une C' maison de correction, II nommée lIet

Tuchth His (2).

Le plan C) des substl'llctions de cette maison donne
une idée assez exacte des pr'isons an XVIIe siècle,

Le Tuchthuis e) se composait d'un logis CO), destiné
an cipier, et d'une gl'ande cOllr entourée de hautes
mUl'ailles; au pied de ces murailles, au niveau du sol,

étaient bâtie une rangée d'étroits (G) cabanons sans étage,
l'air et la lumière du jour - mais aussi l'œil du cipiel' ­

ne pénétraient dans ces cabanons que par une étroite ouver­

ture grillée et ménagée dans la solide porte en chêne qui

s'ouvrait sur la cour' C).

(.) Archives d'Ypres, farde: Tl/cltt/mis.

(!) Tuchlltuis: df.' Tucht, disciplina, II01Icsta.~, ('t huis, maison; - de

la schola, école, maison de correction (KILIA~).

ri) Bibliothèque de l'auteur.

(') Il occupait à l't'xtl'émile ouest de la ville, contre le mur d'enceinte

de la place, un terrain si tué entre la rue au Beurre eL l'e~planade actuelle.

(&) Li) f<Jçade de ce logis clôturait a son extrémité oucst. la rue actuellu

des IJouchors.
(6) Hautenr 1m ,G5, largeur ~m,'25, longueur 4m ,SO.

e) Cc..; hâtimcnls (ùu ..Oté de la rue au Beurre) furent en pal'tie

dl'mol is vnr:> 1GS~, quand on construisit, d'après ks ptalls Llo Vauban, la

nouvelle enceinte bastionnée de la place; la maison ùn cipi('r et quelques

constructions y attenantes servirenl de temple protestant, quand. 3près
le traitli lle la Barriére, ulle garni~ou holl(1l1dai~c OCCU\!3 13 ville

(1:3 jUin 171:3) cllflll lout ('l) qui resl:IÏloe l'anciell Tucltt/mis a

(-lé démoli lor~qu'en I~!j:l on li pro!ongl~ la rlll' l!c~ Bouchel':, l't nivelé le

rempart, pOlir ouvrir IIne rummunicatioll directe cnlro la ville ct la
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C'est fers le milieu du XVIII!! siècle seulement, que des
philanthropes réussirent à faire préyaloir et mettre en

pratiqne nn système pénitentiaire plus rationnel et plus
'humain. On connaît le ~Iémoire proposé aux États de

Flandre par le yicomte Vilain Xl III, an mois de jan­

,'iel' 1775, "sur les moyens de corriger les malfaiteurs et
les fainéants à leur propre avantage et de les rendre utiles
à l'État. .. Ce mémoire décrit la maison de correction

érig~e à Gand, en verlu de l'octroi de ~Iarie-Thérèse du

17 janyier f 772.
Ainsi que le constate ~1. Pierre de Decker, « la petite

ville d'Ypres prima SOUfent les puissantes cités de l'Eu­

rope, pour l'organisation de la bienfaisance publique C);·

afin d'extirper la mendicité, elle a\"3it, dès 15i5 C), rédigé
et adopté, puis, en jan\'ier 1530 (v. s1.), mis à exécu­
tion (3) un règlement qui sécularisait l'administration de
la charité publique et décrétait la centralisation, dans une

u bourse commune, " de toutes ses ressources. Les prin­
cipes de cette réforme - considérée alors comme hardie

et même comme contraire aux doctrines de l'église catho­
lique - ayaient été défendus par Yivès, dont le liuc
célèbre De subre11tiolle puujJeru11l parut en H>31, et, quatre
ans plus tard (1554), « la petite ville, ayait aussi fondé
le premier mont-de-piété hors d'Italie ca). C'est encore à

slation du chemin de ft'r, C'est alors qll·on a décou\'ertles substruclion.,

de celle ancienne maison de correction.

;', Étude sur les monls-de·piélé en Belg"qne. 18H, p. ~~,

;~) Archi\"es dTprC5, rarrle Bourse COlllmU1le.

iJ
} Archives d'Ypres, inn'ntaire. nos 5!l8, 599, 600 et 60~.

(lj DE OECUR, ouvrage cité. p. 30.
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la « petite ville d'Ypres" que revient l'honneur d'avoir,
une des premières, réformé l'ancien régime pénitentiaire
en Flandre. Comme on vient de le dire, les lettres
patentes de Marie-Thél'èse, concernant la cl'éation d'une
maison de cOlTection à Gand, sont du 17 janvier 1772 ;

six ans auparavant, le 2 septembre '1766, l~ même impé­

ratrice avait déjà donné de semblables lettres, « 1lvec octroi
d'amortissement, » autorisant l'érection, à Ypres. d'une
« maison de correction et de retraite C). »

Il existait alors en cette ville, au côté est du marché au

Bétail (ancienne l'ne de Boesinghe), un t.errain disponible ~

il avait été occupé, durant des siècles, par l'hospice-hôpi­

tal et l'église de la gilde de Saint-Nicolas, et ces édifices
étaient démolis depuis quelques années (174n-1746) (2).

C'est SUi' ce tenain qu'on résolut de bâtir la nouvelle mai­

son de corection et de retraite; M. Jean-Baptiste de
Gheus, avoué ùe la ville, posa la première pierre de ces
bâtiments, le 20 mars 1767,

D'après nos documents, « cette maison était due à l'ini­

tiative des magistl'ats d'Ypres et t'u t élevée au moyen de

fonds fournis par les habitants de cette ville. »

Elle avait son administration particulière formée de
trois échevins qui ):endaient compte de lellr gestion au

magistrat.
Le revenu de dons et legs, forlllant le palJ'imoine de

l'établissement, ct SUI'tOut le pmdllit du travail imposé

ù tOIlS les détenus, fournissaient aux administrateurs des

(1) Archives d'Ypl'c:'.

(~) l'a!!. notre Nu(iCl'SUf III Vilde de Sailli' 'icolas, fi l'WI'S, (Annales

fil:' la Sociél6 d'émulation de Brugcf;, 3~ série, t. XL)
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ressources suffisantes pour couvrir toutes les dépenses
annuelles; le principe: Qui nolueril laboraJ"e IlOIlo man­

ducet était rigoureusement appliqué à Ypres, et, comme
plus tard à Gand, on y exécutait des oUHages de diferses

espèces; le Mémoil'e de M. le vicomte \ïlain XlIII en

donne l'énumération. l'OUS rappellerons seulement ici

que les détenus peu laborieux ou récalcitrants étaient

obligés de râper du bois d'Inde, de campêche, du Brésil

et d'autres bois de teinture; de là le nom de Rasp/mis

que le vulgaire donna à cette maison et que celle-ci à

consené jusqu'à ce jour.
Comme au Tucht/wis, chaque détenu a\'ait sa cellule

au Raspltttis; mais ces cellules formant plusieurs étages

et ,précédées d'une galerie ou promenoir, étaient mieux

aérées et éclairées, moin"s étroites, donc moins insalubres

qu'à l'ancienne prison; il Y existait, non plus un seul,
mais divers quartiers et cours; on poLn'ait ainsi séparer

les reclus des deux sexes ct les malfaiteurs, sui,'ant la
gra\'ité de leur méfaits, en un mot, la maison de correc­

tion d'Ypres - dont les dispositions intérieures ont été
peu modifiées depuis 1768 - fut consll'uite dans les

mêmes conditions adoptées plus tard, mais dans des
proportions plus larges que celle de Gand CS).

Une réforme pénitentiaire sérieuse avait donc été mise
en pratique.

L'établissement d'Ypres fut supprimé, après la prise et
l'occupation définitÏ\'e de cette ville par les armées de la
république française (1794).

(1) l'oy. le plan joint au mémoire de M. Vilain XliII.
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D'après l'octroi de Marie.Thérèse etd'autres documents,
notre Rasphuis avait, dans le principe, «pour destination
de servir de retraite aux mendiants et de correction aux
fainéants et vagabonds de la ville d'Ypres C); Il .c'était
donc un établissement laïque et communal, à la fois de
correction et de bienfaisance locales; aussi les capitaux
et biens qui lui appartenaient furent-ils remis et réunis
à l'administration des hospices de la ville, après l'an·
nexion de la Belgique à la France, vers la fin du XVIIIe siècle.

Les bàtiments reçurent bientôt une nouvelle destina­
tion; ils servirent d'abord (1794) de « maison de
santé» C), puis de « maison d'arrêt, de prison et de
lieu de détention pOUl' l'arrondissement communal
d'Ypres (ï). Il

C'est dans cette maison, en exécution d'un arrêté pris
le 14 frimaire an V) par l'administration centrale du

département de la Lys, que les détenus pour délits de
police cOlTectionnelie (t), condamnés pal' le ~I'ibunal

(1) Nos dépôts de mendicilé ont uctuellemcnt la même destination,

mais ils ont cessé d'être des établissements d'intérêt local.

(1) Archives de l'administratioll des hospices d'Ypres.

(a) Mêmes archives.

(4) L'administration centrale du départemeut do la Lys,

Voulant fixer un mode de régir les délenus pour délits de police cor­

rectiollllelle, etassnrer l'exécution des lois sur les maisons de correction,

Arr'Olé ce qui snit :

ART. 1'" . • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

ART. 2. La maison de correctioll acluelle dite Raspllllis, située mar­

ché aux Bêles, est distillée il ccl usage ...

(Ih'gistre aux arrèlé~ de l'administration ct'iltraie dll déparlement de

la Lys. Archives dépo~él's tltl grefl'e dll lr'ihulwl de première instance

d'Ypres.)



- 1;5 -

correctionnel de l'arrondissement d'Ypres, subirent leur

peine jusqu'en 1876 (').

ne nouvelle • maison d'arrêt cellulaire • arait été

constl"Uite à Ypres, aux frais de l'État belge; elle étaii

achevée au commencement de cette année, et les détenus

au Rasphuis y furent transférés le 22 auil (1876).

Apl'ès l'achèvement de cette maison d'arrêt cellulaire,

le GoU\'ernement a fait frappel' la médaille dont la
description suit:

i\" -16. - Dans le champ: façade et vue perspectÏ\'e
de la maison d'arrêt. - Légende : )IAISO~ D'ARRÊT

CELLULAIREA YPRES. - Exergue: T. DE LA~TSHEERE,

MI~ISTRE DE LA JrSTICE. - ". BERDE~, AD)JI~IST. DE~

PIUSOXS - A. ~ARCQ, lXSPECTEtn DES COXSTRt;CT, ­

TH. BtREAU, IXG.-ARCHIT. - C. JÉHOTTE F.

Rev. Dans le champ : PLA~ DE LA ~IAISOl\'

D'ARRÊT. - Aux côtés: à gauche, -1873; àdroite, H~75.

- Légende : RÈG~E DE LÉOPOLD Il, ROI DES
BELGES.

Diamètre: 6 centimètres. - Bronze.

Collection de l'auteur,
PI. Z, no f.

La • nom'elle maison cellulaire d'arrêt d'Ypl'es • est
construite à l'exll'émité ouest du challlp de manœUHes,
dit la Plaine d'Amour; elle a sa façade au côté est de la
l'ue d'Eh'erdinghe e).

(I) rers la fin de celte aunée, les bâtiments de ceUe prison out été
appropriés il l'usage de caserne de cavalerie,

III Le projet de cette cODstructiOD fut approuvé le '; màrs ISi3; le
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3° MÉDAILLES DONNÉES EN PRIX.

Il est peu de communes flamandes où l'usage tradi­
tionnel de décerner des médailles soit resté plus vivace
qu'à Ypres. Tous les ans, le magistrat en distribue aux
élèves distingués des établissements d'enseignement
public, et, il l'occasion des fêtes communales, il en offre

égalementaux lauréats des concours littéraires, dramatiques
artistiques, ainsi qu'aux vainqueurs de ces jeux ou exer­
cices restés poplllail'es, depuis des siècles, dans l'a'ncienne

JVcsl-Flanùre.

Souvent, en pareilles circonstances, des médailles ont
été données aussi par les divers gouvernements qui se sont

devis s'élèvail à fI'. 563,946-66. L'adjudication publique des travaux eut
lieu le 26 avril de la même année; la plus basse soumission, s'élèvant à

fI'. G55,46Ü-60, ne fut pas acceptée; les travaux adjugés, le 6 mai suivanl,

de la main il la main, pour la somme de fI'. 631,G20-25, aux sieurs

Berdai et l'Evêque, de Quaregnoll, ont été commellcés le ~;) ma,rs ,1873 et
achevés le 22 février ~87G; il,,; ont coûté, y ('ompl'Ïs les ouvrages impré­

vus et les app1Jreils calorifère,,;, une somme de fI'. GG4,ü-i-ü-02. La maison

cellulaire d'Ypres, outre la chapelle, l'habitation du directeur, les loge­

ments drs gardiens et diverses dépend<Jllces, se compose de 91 cellules

savoir:

4 cellules d'infirmerie.

3 cellules de puniliou .

84- cellules ordinaires, de la pis­
tole eldl's détenus pOllrùelle:-;

pOlir hommes.

pour femmes .
pour hommes.

pour femmes .

pOlir hommes.

VOllr femmes .

3

91 91

Nous devons ces rcnseigncment~ à l'ohligcance d'un fonctiolllJaire de
l'admillistration do la ~lÎrelé publique pt des pri,,;ons. <.lU ~lillistère de la

Justice.
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succédé en Belgique; c'est ainsi, pour citer un exemple,
qu'on en remet, tous les deux ans, aux lauréats dans les
cours supérieurs de l'Académie communale de peinture,
d'architecture et de dessin, fondée à Ypres le ?Û novem­
bre 1778.

Au droit de ces médailles est l'effigie du souverain
régnant; au revers, on voit des emblèmes, etc.

On trouve à Ypres un assez grand nombre de ces
médailles, en vermeil ou argent, à l'effigie de ~Iarie-Thé­
rèse, du prince Charles de Lorraine, de ~apoléon, consul
ou empereur, de Guillaume I~r, roi des Pays-Bas, de
Léopold I~r et de Léopold II.

Ces pièces - en quelque sorte banales, puisqu'il en
existe au même type dans presque toutes les villes du
pays, - ne doivent pas être spécialement mentionnées ici;
nous ne nous occuperons donc que des médailles données
en prix à ~pres et qui, frappées avec des coins particu­
liers appartenant à cette ville, ont un caractère exclusi­
vement local.

Te!le est la pièce:

N° 17. - Lion à gauche~ portant une colonne et soute­
nant un cartouche aux armes d'Ypres. Une légère guir­
lande de fleurs entoure le haut et le côté gauche du
cartouche. - Exergue: S . P . Q . 1 .

Rev. Dans le champ, une couronne de fleurs.

Diamètre: 53 millimètres. - Argent.

Colleclion de l'auteur.

Pl. A A, no 1.

~o 18. - Même médaille. - Bronze.
Collection de l'auteur.
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Le droit est le 'même que le revers déS jetons scabi­
naux de la ville. (Pl. M, nOS 1-2.)

La couronne (revers) de 'ce jeton-médaille 'est un petit
chef-d'œuvre \de gravure, On peut l'attribuer à Van nerc­
kel aussi bien que le droit. Ce jeton-médaille, en bronze
surtout, est rare aujourd'hui: les coins ont malheureuse­
ment été brisés en i 848.

Depuis lors, le conseil communal a chargé M. L. Wie­
ner de graver trois coins nouveaux; on s'en sert pour
frapper des médailles communales de divers modules.

N° 19. - Écusson aux armes de la ville d'Ypres, dans un
cartouche très-orné,surmonté d'une couronneet soutenupar
un lion;etc. '-Bordure composée de perles et de fleurons.

Rev. Champ lisse, entouré d'une couronne formée par
deux br.anches de chêne.

'Diamètre : [) centimètres, - Argent.
Collection de l'auteur.
PI. AA, no 2.

N° 20. -l\Iême médaille. - Bronze.
Collection de l'auteur.

N° 21. - Écusson aux armes de la ville d'Ypres, entouré
ùe deux branches ùe laurier ct soutenu par un lion, etc.

Rev. 'Champ lisse entouré de deux branches de. laurier
formant couronne.

Diamètre: 4 centimètres. - Argent.
GUJOTII, lIist.,etc., 1. Il, p. '172, et pl. XXIV.

Collection do l'auteur.
Pl. AA, no 3.

N° 22. - Même médaille. - Bronze.
Collection de l'auteur.
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N° 25. - Écusson aux armes de la ville d'Ypres, soutenu
par un lion, etc, dans un cartouche orné d'une branche de
chêne.

Rev. Champ lisse; en haut, une couronne; en bas,
deux branches.

Diamètre: 52 millimètres. - Argent.
GUIOTH, 1. II, p. 172 et pl. XXIV, n° 153.

Collection de l'auteur.
Pl. BB, no 4.

N° 24. - Même médaille. - Bronze.
Collection de l'auteur.

Ces trois médailles sont destinées à être données en
prix dans les circonstances ordinaires rappelées ci-dessus,
mais l'administration locale en a décerné d'autres encore
dans des cas particuliers; on s'est alors. servi de coins
gravés primitivement dans un but différent.

Pendant l'été de l'année 1804, une nouvelle « image de
Notre-Dame de la Halle» avait été posée dans son sécu­
laire Cl tabernacle,» (t) alors restauré, et, à ses côtés,
douze statues, représentant des ducs ou princes, des
duchesses ou princesses de la maison de Bourgogne (i),
avaient été replacées dans des fenêtres murées du beffroi
et de la Halle. Ces statues l"emplaçaient celles qui furent
sculptées (de 1512 à 1519) par· maitl'e Cornélis Laenen,
(de Bruges), puis de 1530 à1532, par Adriaen Denys (s).

(') Les comptes de la .ille donnent des détails très-intéressants sur
« l'Image de ~otre-Dame de la Halle et sur son tabernacle 0 depuis 13i'i

jusqu't~n ·1792.
(') De Philippe le Hardi à Philippe le Beau et de ~Iarguerite de ~Jaele

à Jeanne d'Arragon. (1384.-4506).

(3) Archives d'Ypres, comptes 1512 à 4519 et de 4530 à 1532.
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Toutes ces anciennes statues avaient été brisées lors de la
première invasion française (en 1792).

L'inauguration des p.'emièl'es statues nouvelles 'eut

lieu le 9 août 1804, avec grande solennité; un cortége
historique rappelant les anciens «ornmegang, 11 suivi d'une
procession, parcourut les diverses rues de la ville, et
l'évêque de ,Bruges (Mgr J.-B. Malou) bénit la nouvelle

image de la patronne d'Yprcs C). Ces fêtes et cérémonies
eurent donc un caractè.·e à l~ fois civil et l'eligieux; ceux
qui y prirent part reçurent la médaille:

N° 20. --- Dans le champ, élévation des Halles
d'Ypres, etc., etc., comme au n° o. (Voy. Pl. X, n° 1.)

Rev. Élévation de l'église de Saint-Martin, etc., etc.,
comme au n° 5. (Voy. Pl. JV, n° 1.) - Argent.

Collection de l'auteur.

N° 26. - Même médaille. - Bronze.

Collection de l'auteur.

Ces dcux médailles sont l·ares.
Le démantèlcment de la place d'Ypres, ce boulevard

séculaire de la Flandl'c contre les invasions de la France,
avait été commencé le Gjuin 1855. Les travaux de démo­
lition élaientdéjà tl'ès-avancés en I8on. Une situation nou­
velle se produisait; l'industl'ie qui fit jadis la prospérité de
la grande cité flamande scmblait se l'évcillcr dans )a ville

(Il Foy. Description des f()tcs ct c()rémonics ... célébrées à Ypres le

9 noût 1854. - Brochuro in-go, avcc planc1.les. Ypres, Lamuin fils, 1854-,

et l'1lpport du 1cr oCloure 1859. - Hecueil des actes de l'administration
de la ville d'Ypres, t, \', p. 535
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libérée de dures servitudes militaires; quelques usines
s'établirent; une société de tissage se constitua; l'adminis­
tration secondait énergiquement les efforts de l'initiative
privée; des ateliers d'apprentissage avaient été établis à
Ypres et dans diverses localités de l'arJ'ondissement. Afin
de faire connaitre les tissus qui s'y fabriquaient, le conseil
communal du chef-lieu résolut d'ouvrir, avec le conconrs
du gouvernement, une exposition des produits de l'indus­
trie locale et, comme cette exhibition, modeste au point
de vne général, n'eut point présenté peut-être un attrait
suffisant aux étrangers, on organisa simultanément une
exposition nationale d'objets d'art ct un concours agricole.

L'exposition s'ouvrit le 5 aoùt '1805 (1). C'est pour
être décernée aux exposants primés que fut frappée la

médaille:

N° 27. - Tête du roi Léopold 1er
, à gauche, couronné

cie lauriers. - Légende : LEOPOLD 1 ROI DES
BELGES. Sous le buste: LÉOP. \\lE:'iER.

Rev. Les armes d'Ypres, comme au n° 19. - Argent.

Collection de l'autenr.
PI. BH, no L

N° 28. - Même médaille. - Bronze.

Collection de l'auteur.

Dix-huit nouvelles statues de comtes et de comtesses de
Flandre étaient achevées en 1858. Il En séance du 29 mai,
porte un document officiel C), le conseil communal oécida

(1) Voy. le Prngrès, journal d'Ypres et l'llIdependanee Belge.

Août 1855. - Rapports. catalogues etc. (Bibliotbèque de l'auteur).
('1 Actes ùe la ville d'Ypres, t. V, p. 5;~5.
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que, à l'occasion de l'inauguration de ces statues, il serait
organisé une solennité de nature à conserver le souvenir
de cet événement. »

l( Aux corporations de bourgeois armés qui, si souvent,
avaient vaillamment combattu sous les ordres des comtes
de Flandre dont la ville honorait la mémoire, ont suc­
cédé nos milices citoyennes, nos gardes civiques et nos
sapeurs pompiers. Non-seulement notre Flandre, res­
treinte aujourd'hui dans de plus étroites limites, mais
encore le nord de la France avait vu longtemps flotter
la glorieuse bannière de nos princes flamands; jadis les
ancêtres de nos voisins du midi avaient combattu avec nos
ancêtres; ils avaient partagé les mêmes dangers, leur
gloire avait été commune; nos anciens concitoyens avaient
donc le droit d'être appelés à une fête qui devait leur
rappeler de si glorieux souvenirs.•

li Un appel fut adressé à tous les gardes eiviques du
royaume, à tous les corps de sapeurs pompiers de
la Belgique et du nord de la France; cet appel fut
entendu. Il

Le 1er aotH 1SnS, vingt-sept eorps de bourgeois
armés, dont quatorze appartenaient à des villes, aujour­
d'hui françaises (entre autres Lille, Douai, Dunkerque,
Bergues, Bailleul) assistèrent à eette solennité.

Le programme d'un concours historique et littéraire,
ouvert à la même époque entre les sociétés, dites en core
de rhétorique, portait notamment la question suivante:
Il Faire une esquisse historique des comtes et comtesses
li de Flandre dont les statues viennent d'être placées con­
« tre la façade sud de la Halle; mentionner spëcialement
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« ce que ces comtes et comtesses ont fait pour la
cl commune d'Ypres C). •

Pour récompenser les lauréats de ce concours, et afin
de conserver le souvenir de la fête de fraternisation inter­
nationale de 1858, le magistrat d'Ypres fit frapper et

distribua la médaille:

N° 29: - Dans le champ, élévation des Halles
d'Ypres, etc., etc., comme au n° ~. (Pl. X, n° i.)

Rev. Écusson aux armes d'Ypres, etc., etc., comme au
n° 19. (pl. AA, n° 2.) - Argent.

CollecLion de l'auteur.

N° 50. - Même médaille. - Bronze.

Collection de fauteur.

Vers la fin de l'année 1847, M. CharlesRogier, ministre
de l'intérieur, afin de hâter les progrès de l'agriculture,
avait institué, dans dh'erses localités du pays, des comices
agricoles locaux et décidé que de grandes expositions
nationales et internationales d'instruments aratoires et de
pr?duits de l'agriculture seraient périodiquement orga­
nisées.

Les comices créés dans l'arrondissement d'Ypres se
fédérèrent et constituèrent, au mois d'avril 1848,
t( l'Association agricole de l'arrondissement d'Ypres. lt

Cette société se développa promptement; bientôt elle
organisa des concours et des expositions spéciales. Elle

(1) Pryskamp van den 8 augusti ~ 858, uitgegeren door de ~aatscha ppy
van Rbetorica CI de Kunst is ons vermaak • te Yperen. - Yperen.
Simoen Lafonteyne, ~ 860.
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décerna aux lauréats de ces expositions et concours la
médaille:

N° 31. - Buste du roi Léopold 1er , couronné de lau­
riers, tourné à gauche. - Légende: LEOPOLD 1 R~I

DES BELGES. - Sous le buste: L. WIENER.
Rev. Dans le champ, qui est enteuré d'une couronne de

fleurs et de fruits, les armes de la ville d'Ypres, surmon­
tées d'une eouronne. - Légende: ASSOCIATION AGRI­
COLE DE L'ARRONDISSEMENT D'YPRES; au bas,
trois étoiles.

Diamètre: 45 millimètres. - Argent.
Dans GUJOTH, lIistoù'e, etc., p. 293 et pl. XXXXXII,

n° 2n3.
Collection de l'auteur.
PI. CC, no ~.

N° 32. --- Même médaille. - Bronze.

Collection de l'auteur.

Cette médaille, frappée en 1849, fut décernée lors de
divers concours et expositions organisés à Ypres sous
le règne de Léopold 1er

•

Après la mort du fondateur de notre dynastie nationale,
l'association fit graver à l'effigie du second roi des Belges,
la médaille:

N° 33. - Buste du roi Léopold II. - Légende: LEO­

POLD II nOI DES BELGES. - Sous le buste: LEOPOLD
WJENEU.

/lev. Dans le champ, les a1'mes couronnées de la ville
d'Ypres au centre d'uJl trophée d'instruments aratoires;
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derrière, cheminée qui fume - Légende: A OCIATION
AGRICOLE DE L'ARRO~DT D'YPRES.

Diamètre: 43 millimètres. - Argent.

Collection de fauteur.
PI. DD, no f

~o 34. - Même médaille. - Bronze.
Collection de l'auteur.

Le 30 juin 1849, l'association agricole de l'arrondi se­
ment d'Ypres décida que des récompenses - médailles
et gratifications - seraient accordées aux ouvriers' agri­
coles, ayant travaillé durant de longues années, afec fidé­
lité, intelligence, dévouement et asssiduité, chez le même
cultivateur, et, le 24 octobre 1868, la société créa. une

caisse de dotation en faveur des ouvriers décorés (par le
gouvernement), ou médaillés (par l'association), qui
seraient hors d'état 'de vivre du produit de leur travail. ..
- Des gratifications, ,des secours et des pensions viagères
sont accordées sur ce fond spécial à ces invalides du
trayail; la médaille que la société leur décerne est décrite

iXo 35. - Buste du l'oi Léopold II. - Légende: LEO­
POLD II ROI DES BELGES.

Rev. Légende circulaire : ASSOCIATIO~ AGRICOLE
D'YPRES. Dans le champ: *ACTIVITÉ DÉVOUE~IENT

MORALITÉ. * -
DiamP-tre : 27 millimètres. A bélière. - Argent.

Collection de l'auteur.
PI. DD, DO ~.

~o 36. - Même médaille. - Bronze.

Collection de l'au~ur.
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Nous pourrions mentionner encore ici dix clichés ou
essais plus ou moins achevés et vingt médailles frappées
avec les divers coins gravés pour battre les pièces décrites
sous les nOS 1, 3, 5 et 19, mais ces pièces de pure fantai­
sie n'offrant aucun intérêt historique, on peut se dispenser
d'en donner ici le catalogue.

MÉDAILLES, JETONS, DÉCORATIONS, ~IÉREAUX, ETC.,

DES GILDES, CORPORATIONS, ASSOCIATIONS, ETC., D'YPRES.

Les gildes, les corporations et les serments, les abbayes,
les chapitres des cathédrales, les fabriques des autres

....

églises, les tables des pauvres, les hospices, en un mot,
toutes les associations jouissant de la personnification
civile, avaient leurs jetons, décorations, et surtout leurs
méreaux. Ces pièces se rattachent plus ou moins directe­
ment à la numismatique.

M. Félix de Vigne en a décrit un certain nombre dans
son travail SUI' les 1: Mœurs et usages des corpora~ions et
métiers ('). D Cet ouvrage et les « Recherches histo­
riques li du même auteur « sur les costumes civils et
militaires des gildes et des corporations de métiers, leurs
drapeaux, leurs armes, leurs blasons, etc., etc., C) Il

rappellent dans quel but et pour quel usage ces associa­
tions si divel'ses et si nombrenses dans nos vieilles com­
munes flamandes, faisaient confectionner ces décorations
et pièces métalliques.

Il serait donc hors de propos de revenir ici sur le sujet
traité d'une manière générale pal' M. ùe 'Tigne; toutefois

(1) Gand. do Dusschor, ~ 81n.

(1) Gand, Gyselynck, ~ 84-7.
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une étude spéciale sur cette branche accessoire de la
numismatique yproise ne serait pas sans intérêt au point
de vue de l'histoire locale. Que d'usages oubliés, de fon­
dations obscurcies, de coutumes ignorées! Un simple
méreau de plomb, même presqne fruste, permettrait, sans
nul doute, d'exhumer parfois le souyenÎl' de noms trop
longtemps méconnus et d'institutions utiles, inconnues
aujourd'hui,

Malheureusement les variétés de ces jetons, méreaux

yprois, etc., etc., qui restent ou plutôt que l'on connaît,
ont peu nombreuses; jusqu'ici nos amateurs ont eu peu

de souci de ces petites pièces; il faudl'a donc se borner à
indiquer, quant à présent, les très rares exemplaires
retrouvés, après avoir donné des détails nom'eaux sur
quatre piècettes d'argent à tête de mort, dont la Ret'ue de

la numismatique s'est occupée en -1848.

Espérons que celte branche accessoire de la numisma­
tique yproise se dé\"eloppera peu à peu et que nos numis­
mates n'enfouiront plus désormais, dans le coin des
l'éprouvés, de petites pièces de laiton, de cuivre et de
plomb, si dignes de fixer leur aitention,

C'est dans cet espoir surtout que nous ajoutons ces
dernières indications à notre modeste, mais peut-être
trop long essai.

LES TÊTES DE ~ORT.

~o 1. - Tête de mort, à gauche, bordure grènetée.
Re,,'. Ossements en sautoir, entourés d'un cercle. Au­

dessous : REQ : I~ PACE; au.dessus, un ruban.
Bordure grènetée.
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Diamètre: 18 millimètres. - Poids: 1 gramme. ­
Argent.

Collection de l'auteur.
Pl. ES, no L

N° 2. - Comme au nl1.méro précédent, mais dessin dif­
férent.

/lev. Ossements en sautoir entourés d'un cercle. Au­

dessous: BEQ . IN PACE 'x; au-dessus, un ruban. Des­
sin et caractères différents du n° 1. Bordure grènetée.

Diamètre: 16 millimètres. - Poids: 1 gramme '1./ 10 •

- Argent.
Revue citée, etc., etc., n° 5.

Collection de l'auteur.
PI. EE, no 2.

N° 5. - Tête de mort, de face, avec double cordon

dont un est contourné à ses extrémités inférieures. Bor­
dure grènetée.

Rev. Mendiant à béquille; au-dessus, dans une bande­
l'olle: IV ~ MOR (Jubilcîts morlis). Bordure grènetée.

Diamètre: 21 millimètres. - Poids : 1 gramme. ­

Argent.

Revue citée, etc., etc., n° 2.

Collection de l'auteur.
PI. EE, no 3.·

N° 4. - Tête de mort, de face, comme au n° 5, mais
d'un autre dessin; au-dessus: HEQ . IN PACE.; le tout

dans un cercle.
Rev. Ossements en santoil', unis par un lien noué et

flottant dans lin cel·cle. Bordure non grènetée.
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Diamètre: 17 millimètres. -- Poids: ;lu de gramme.

Revue citée, n° 4.
Collection de l'auteur (').
Pl. EE, na ....

JI existe aussi quelques exemplaires de ces pièces en

cuh-re C).
~1. Serrure a publié, en 18·18 CS), une notice sur ces

pièces qu'il considérait comme des « méreaux d'Ypres .•
Après a,·oir raconté, d'après M. J. J. Lambin, ancien

archiviste de cette ,·ilre C), comment et dans quelles cir­

constances la populace d'Ypres massacra, en 1303, ~s

échevins et des conseillers de la commune, ~1. Serrure
l'appelle que l'on célébra, tous les ans, jusqu'én -1794,
un service solennel en expiation de ce massacre; • J'avoué

• et les autres magistrats y assistaient, dit-il, et allaient
f'l à l'offrande, après que quelqu'un eut crié, à haute voix,

Il et jusqu'à trois fois : Venez, Messieurs, à l'offrande
c pour ceux qui ont été magistrats, venez, )Iessieurs, au
.; nom de Dieu' (5). Yoilà à quel usage ont servi les
1 mé~eaux que nous publions ici. •

(lj La série complete de ces pièces se rencontre rarement. Elle a été
vendue 60 franes dans une .ente à Gand.

Les pièces nos , et ~ se lrouyent facilement à Ypres, les nf" 3 et .i

rarement. Ces quatre pièces ne sont ni frappées ni coulées, mais formées
de deux petites feuilles ou plaques d'argent, repoussées et légèrement
soudées.

e) Les exemplaires de cuivre sont beaucoup plus rares que ceux
d·argent.

(1) Recllede la numismatique belge, t.IV, 'SiS, p. t";'i.

(') JJoord van eenige schepenen, elc., Ypres, 48&'.

lS) Cette traduction rend très-inexactement la formule Oamande don t
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Qu'à Ypres, « le nuit Saint-Andrien (29 novembre) en
lan de Gracie mil trois chens et trois, aucun eschevin et
conseil et autres personnes fussent tué et mis à mort, »

c'est là un drame dont on trouve les détails authentiques
dans plusieurs documents de l'époque et notamment dans
une charte donnée par Philippe de Thiette, à Courtrai; au
mois de décembre 1305 (1).

Qu'on ait célébré tous les ans, jusqu'en 1794, un
service funêbre, pour le repos des âmes des magistrats
mis à mort en 1505, c'est encore là un fait parfaitement
exact; un document récemment découvert permet même
de constater que cet anllivel'saire fut fondé avant 1510,
par l'écolâtre de Cassel qui avait échappé, comme par
miracle, au massacre du 29 novembre (Il).

Mais que nos petites pièces d'argent aient servi aux
magistrats d'Ypres, allant à l'offrande, le jour de ce ser­
vice commémoratif. .. , ou qu'on dO,ive les considérer

.
on se servait en cette circoll~tance. Pour la bien comprendre, il faut se
rappeler que le mot Fleer signifiait à la fois sieur ou monsieur et seigneur
ou magistrat. On nommait, en effet, les magistrats de Heeren van de
wet (les seigneurs de la loi); d'après la tradition, on invitait les magis­

trats à aller il l'offrande en criant trois fois: HEEIIEN (messieurs), gy die
heeren (magistrats) zyt, lwmt, offcri, over die HEEREN (messieurs) die eer·
tyds HEEREN (magistrats) waere/l, komt offert, mY/lheeren in Gods llaem.

Traduction à la lettre:

Messieurs, vous qui êtes magistrats, venez à l'offrande pour les mes­
sieurs qui furent magistrats jadis; "enez, etc.

(1) Archives d'Ypres, inventaire, no 234-.

(1) Pour refairo le piscine de l'au IcI la ou dist le messe que li escolatre

de Cassel estora (fonda) pour li et les pruedommes qui furent
murdris.......

(Archives d'Ypres. - Compte de la ville ~3fB),
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comme des méreaux distribués aux pauues qui assistaient
à cet anniversaire... , c'est ce que M. P. Serrure n'a pas

démontré.
Le savant professeur ne cite, en effet, aucune preu\"'e à

l'appui de ses affirmations uniquement fondées sur une
tradition locale; il n'a pu lrou\"'er ces preuves dans la
~otice de M. Lambin C), car cet ancien archiviste n'y
mentionne pas • nos têtes de mort • et rien n'indique
qu'elles ont été faites, soit aux frais, soit à l'usage des
magistrats d'Ypres; elles ne portent, d'ailleurs, ni les
armoiries de la commune, ni l'Y traditionnel, et l'on n'en
a trouvé aucune trace ni dans les comptes de la ville, ni
dans ceux de la fabrique de l'église Saint-Martin, qui était
chargée de faire célébrer, à ses frais, ranniversaire du
29 novembre.

Ces derniers comptes énumèrent cependant, chaque
année, et dans les mêmes termes, toutes les dépenses,
relati\"'ement minimes, faites à cette occasion. Ce ser\"'ice
solennel était célébré la \"'eille de la fête de Saint-André
(29 novembre), par six prêtres ... ; on cou\"'rait de paille
fraîche (ylay) les dalles de l'église e).. ; à l'offrande, on
présentait du pain et du \"'in à l'officiant CS) .. ; enfin après
la messe, on distribuait dix-huit patards aux ordres men-

(1) Verhael (notice déjà citée).

(1) CeL usage existe encore dans plusieurs villes de Flandre, quand
on célèbre les funérailles de nobles dèfunts.

(3) Cette coutume a été maintenue à Ypres. Aujourd'hui encore à

l'offrande. lors des services de • re classe, une femme en faille offre à l'om·
cianl un gâteau et. dans une canette d'étain, au lieu de Tin. une pièce
d'or ou d'argent.
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diants et cinquante pains de huit deniers aux pauvres (t).
Il n'est donc fait, dans ces comptes, si complets et si

détaillés, aucune mention de pièces d'argent qui auraient
été remises aux magistrats avant, pendant ou après
l'offrande.

Il serait difficile de classer, comme le dit M. Serrure,
nos petites pièces parmi les méreaux d'Ypres; le méreau
proprement dit, était une monnaie fictive, - ordinaire­
ment de cuivre ou de plomb - et échangeable contre de
la monnaie ayant cours, ou contre un objet en nature'
d'une valeur plus grande que celle de cette espèce de bon
métallique; or, chaeune de nos pièces pesant en moyenne
un gramme d'argent, on ne pouvait les distribuer aux
indigents; ceux-ci ne les auraient pas données en échange
d'un pain dont la valeur était moins grande.

Malgré l'incontestable autorité du savant numismate
gantois, il subsistait donc des doutes tl'ès-Iégitimes sur
l'origine, la destination et le caractère qu'il avait attribués
à nos petites pièces d'argent.

Des documents récemment découverts dans les archives
d~ la ville d'Ypres, par son infatigable archiviste,
M. Is. Diegerick, démontrent que ces doutes étaient

(1) op St Andries avonJ ten heeren jaergbetyde : voor 50 brooden van

viij deniers tstick, cornt 33 s. IV d. - otTerwyn iiij s. JV d. - otTerbrood

VI s. - de vier biddende orders tsamen XVlllS. - VI prieslers elc XII de­

niers - glay iiij s. - xxv ponden offenvas. - (Comptes de l'église de

Saint-Martin.)
Sauf la dépense pour cire qui variait, tous les frais, à charge de

l'église, sont constamment (es mêmes. - Voir, entre autres, les comptes

de l'église de Saint-Marlin, ~560et ~567-~5~~ il 1585-~588 à ~590-t6t7

à ~6~0, etc.
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fondés; nos. \1 têtes de mort. n'ont, en effet, rien de
commun avec le massacre des échevins en t503, ni avec
.l'anniversaire célébré depuis lors, le 29 novembre de
chaque année, ·et, d'après nous, ce nesont pas des méreaux,
mais des jetons d'une confrérie.

Il existait· autrefois à Ypres une association connue
sous le nom de « Gilde ou Confrérie de Saint-Nicolas.
et fondée, d'après des traditions respectables, dès le
xe siècle C). Ses confrères, tous prêtres séculiers, étaient,
à l'origine, chargés de soigner les malades et de donner
l'hospitalité aux pèlerins. Ils célébraient aussi l'office
divin et des anniversaires pour le repos de l'âme de leurs
bienfaiteurs.

Cette gilde, placée en ·1537 C) sous la surveillance de
l'assemblée communale, nommée « la grande communauté
d'Ypres. (het groot gemeelzte), était riche et puissante
encore au xve siècle; mais, dès les premières années du
siècle suivant, sa prospérité décrut rapidement; la confré­
rie « cessa vers ·1564 ses anciens exercices • dans sa

. propre chapelle, et Rithovius, premier évêque d'Ypres, la
transféra à l'église de Saint-Piel'fe C). Depuis lors jusqu'à
l'époque de la suppression de leur antique gilde (j), les
confrères -. enc9re tous prêtres séculiers - se bornèrent
à célébrer l'office divin dans cette eglise, à y administrer

(1) Voy. notre notice: la Gilde de Saint-Nicola& à Ypre&. Annales de

la Société d'émulation de Bruges, 4-e série, t. Il.

(') Archives d'Ypres. IDv. no 4-93.

(J) Archives d'Yprès, Gilde Saint-~icola5.

(-) Vers l'époque de la prise d'Ypres pal' les troupes de la république

française (., i94-).

AN~ÉE ~877. .3
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les sacrements, à y dire des messes quotidiennes et à y
célébrer, ainsi que dans d'autres· églises paroissiales, des
anniversaireS pour le repos de l'âme des bienfaiteurs de
la confrérie C).

Au XVIIIe siècle, la célébration de ces anniversaires
était en quelque sorte l'unique raison d'être de cette
association et le. revenu qui y étai t attaché, son unique
ressource.

En 1727, un grand nombre d'anciennes fondations
étaient «,obscurcies » (verduysterd), et le revenu d'autres
plus récentes ne suffisait pas pour payer des anniversaires
fondés; la gilde obtint l'autorisation de supprimer
ces services particuliers, à condition de dire tous les ans
soixante-quatre messes pour le repos des âmes de tous ses
anciens bienfaiteurs C). Elle continua toutefois àcélébrer
chaque année, les anniversaires à charge de fondations
« non obscurcies Il et dont les revenus clairs et nets
étaient encore suffisants pour payer ces services.

Dans ces conditions se trouvaient, aux XVIIe et XVIIIe siè-
cles, les fondations faites par Melchior de 'Vaele. "

C'est, croyons-nous, à l'occasion de la célébration des
anniversaires fondés par ce bienfaiteur de la gilde, que
l'on distribuait nos piécettes à têtes de mort..

Avant de chercher à le démontrer, il ne sera pas hors
de propos de donner quelques renseignements sur le
fondateur.

Melchior de 'Vaele ou van de 'Vaele appartenait à l'une

(1) Archives d'Ypres, Gildo Saint-Nicolas. - Passim.
{Il Archives d'Ypres - Gilde Saint-!'\icolas, compte pl'éscnté cn~727.

(S) Archives d'Ypres. Gildo SlIinl-Nicolas, comptes. - Passim.
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desCamilles patriciennes les plus.notables d'Ypres aux xve et
XVIe siècles, et qui fournit, de 14:)2 à t513, de nombreux
magistrats à cette commune CS).

Melchior de Waele remplit les fonctions d'avoué
en 1471 et celles d'échevin en 1455, 1457, t463, 1468

et 1474 (').
Comme la loi d'Ypres de 1474 avait étë continuée

durant plusieurs années, Melchior était encore échevin
quand se manifestèrent à Ypres les symptômes précur­
seurs des troubles qui éclatèrent dans le pays, après
l'avénement de ~larie de Bourgogne.

Au commencement de l'année -1477, les gens des
métiers prirent les armes à Ypres; bientôt ils se mirent
en waepeny"gheet, pendant plusieurs semaines, ils campè­
rent sous leurs bannières devant le beffroi et la halle.
Dans l'espoir de faire cesser ee tumulte, la jeune duchesse
avait fait renouveler le magistrat, le '1 er mars. ~Ielchior

de 'Vaele, échevin sortant et non rééligible, ayait alors été
nommé trésorier de la ville;. il fut forcé de rester en
fonc~ions quand «le commun, • maître du beffroi et du
siége scabinal, institua révolutionnairement un nouvel
échevinage ou loy, nommé plus tard verkeerde wet, parce
que les noms de ses magistrats illégalement élus sont

(1) Chrisliaende Waele, ëchevin, 1+32, 1..3•. H65, 14-6';, H69, 1+;1.

Jean de \1f'aele, échevin, ~""I, ~U3, tU';, ~U9.

Joris de \Vaele, échevin, H53.

Victor de Waele, é~hevin, U50, H62, H6.i, H';O. HS3, H85.

Jean de Waele, fils de Cbristiaen, ëchevin, 1i86, 1508, t511.

Michel de Waele, avoué, 151~.

(FaslescoDsulaires d'Ypres, manuscrits de la bibliothëque del'auteur.)

el Id. id.' id.
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inscrits à l'envers dans plusieurs registres scabinatix CS);
De 'Vaele mourut le 6 août 1478. Il avait. été) marië

deux fois C). :'(; ,l ..

Il était seigneur de COl'vere (en Merckem) et de Ver­
missen (en Courtrai), et portait pour armes « d'azur à
deux cottices'd'or, billetée de même (3). li

1

L'acte même de la fondation Melchior de Waele n'a
pu être retl'ouvé jusqu'ici; mais un document déposé aux
archives de l'État à Bruxelles (') nous apprend· qu'il

(1) DIEGERICK, Épisode de l'histoire d'Ypres, sous le règne de Marie,

de Bourgogne. !

(1) Il fut, ainsi que ses deux femmes, enterré en l'église Saint­
Martin à Ypres, sous une pierre bleue ornée d'une plaque en cuivre et
de trois figures représentant Melchior de \Vaele et ses deux épouses,
avec leurs armoiries; sur cette pierre tombale, aujourd'hui détruite, ­
comme tant d'autres - on lisait l'épitaphe suivante:

HIER L1GHT

MER: MELCHIOR DE WAELE, HEERE VAN COR~ER~,

F' CHRISTIAEN,
DIE STARF INT' .TAER ONS HEEREN Xlllle LXXVIII OP ... j

VI OUGSTE.
HIER LIGHT

JONC. ANNA VANDEN BRANDE, ZYNE EEHSTE WYF,
DIE STARF Ao.....

HIEn LIGIIT OOCK

JONC. DIONYSE BALLOYE, ZYN TWEESTE WYF,
Fa BOUDINS

DIE STARF Ao XIIIe LXX OP XXVI OCTOIlER.

n. J. P.

(3) Nousidevolls ces renseignements à la complaisance deM.J.Cordon­
nier d'Ypres.

(.) Déclaration des biens revenus et charges dressée en 4787 par les
proviseurs de lu gilde Saiul-Ntcolas il Ypres. - M. l'archiviste général
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portait la date de 1470, et qu'il avait pour objet la célé­
bration à perpétuité de deux anniversaires solennels
(zinghende jaergetyden), à l'église de Saint-~Iartin

d'Ypres, avec distribution de pains, d'aumônes en
argent etc., etc. On voit aussi par les comptes C) de la
gilde de Saint-~icolas que· ses confrères célébraient

encore au XVIIIe siècle ces deux anniversaires, l'un, le

premier vendredi du mois de mars, l'autre, le premier
vend,'edi du mois de septembre C); c'étaient des
services de première classe C); chacun de ces anniver­
saires coûtait, de 1722 à 1724, treize florins et sept
patards (fr. 26-01), somme beaucoup plus élevée que celle
p~yée (') pour d'autres services fondés.

C'est, comme nons l'a''ons dit, à l'occasion de ces
anniversaires solennels qu'on distribuait nos petites pièces
d'argent.

On lit, en effet, dans le compte de notre gilde de Saint­
Nicolas, présenté le 10 fénier J727 : l( les formes pour
couler les petites têtes d'argent que l'on distribue pendant

/'annz"versa;,'e de ~Uelchiol' de Waele, ne se retrom'ent

Gachard a bien voulu nous communiquer ce document. - Melchior de

Waele donne à celle gilde ~6 mesures de terre (à peu près • t hec­

tares 25 ares). sises sur Saint-Jean et Saint-Jacques lez-Ypres,

(1) Voy, aux arcbi\"es d'Ypres les divers comptes de la gilde.

(') Yêmes comptes (Archi\'es d'Ypres).

(5) Avant le XVIllf! siècle, tous les trois ans, on payait 8' florins pour

les six anniversaire~célébrés (deux chaque année), y compris quelques

Crais accessoires.

Le nom de Denise Allay:; (Halloye) figure parfois aussi dans les

comptes de la gilde au X\'J1If siècle.

(') Mêmes comptes. Quelques anni\'ersaires ne coûtaient que trois

florins. - Une JlJesse basse se payait, en t730, huit patards (fr. 0.77.6).
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'plus (syn in lIet ongereet) ('), il importe de chercher où

elles sont déposées e). "
Ces recherches restèrent probablement sans résultat,

cal' il fut décidé de faire faire d'autres u formes» C), et
Pierre Yerhaeghe (orfèvre à Ypres~) grava en 1728, non
plus des moules pour couler (vonnen omrne te gieten),

mais des coins pour estamper de nouvelles têtes de mort
(over het gl'averen de stampe.) Ces coins coûtèrent· trois
florins (fI'. 0-82) (4); ils sont gravés avec plus de talent et
de soin que « les formes» dont on avait fait primitive­
ment usage (voy. n° 1) et servirent, croyons-nous, à
Il estamper» les pièces décrites sous le n° 2.

Un orfèvre nommé Baelde en fournit d'abord (1729)
un nombre non indiqué dans le compte, pour la somme
de5 florins 18 patards (fI'. 7.06.6) CS), puis (en 1752)
soixante-six autres; il reçut pour cette dernière fourni­
tur~ 10 florins et 10 patards (fI'. 20-57) (G). Chaque

(lj ln lIet ongereet zyn .... , 11iet by de hand zyn, n'être pas sous la main.

(OE BD, JVestvlaamch ldioticon.)

(5) li De vormen omme te gieten de silver doodts hoofdekens die men

dcelt intjaergetyde van Jo' !lIelchior de Waele, syn in het ongereet ende
moet geexamineert worden onder wien de selve syn rustende. D

(II) Appostille : (1 goet voor Ml' ende sy daer ar nieuwe gemaeckt. li)

(Archives d'Ypres. - Gilde Saint-Nicolas, compte présenté en ~727.)

(4) li Aen Pieler Verbaeghe over bet graveren de l'lampe ~ot makenvan
de doodts hoofdekens om llut te deelen in hetjaergetydc van Jo' Melchior
de Waele, by qllitlautie van den 24-january 1i28, desommevan n. 3-0·0.•

(Mêmes archives, cIe., compte présenté en 1730.)

(5) ct Betaelt aen S' Baelde over dc leveringe van sil\'cr doodts hoof­

dekens by qllitantie van den ~o juny 1729 de somme vanne 3-~8-0.•

(Compte présenté Cil 1730.)

(8) K Aen S' Daoldc, silvcrsmet, over do Icvcrillgc van 136 sIlvcr doodts
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plece coûtait donc alors trois pa~rds, trois deniers et
56/100 (fr. 0-52.55).

Les veuves Moreeu\V et de Somer, orfèvres, reçurent
encore, en 1751, douze florins huit patar9s, valeur de
soixante-six nouvelles «têtes ùe mort, II fournies à la gilde
de Saint-~icolas « pour être distribuées le jour de l'anni­
versaire de ~Ielchior de 'Vaele,. portent encore les

comptes de ces années (').
A qui, comment et dans quel but distribuait-on alors

ces piécettes? La réponse à ces questions ne se trouve pas
dans les archives de la confrérie.

On ne remettait pas Il ces têtes de mort. aux indigents,
qui assistaient au sen-ice, pour être échangées contre
un pain; comme nous l'avons dit, ces petites pièces
n'étaient pas des méreaux proprement dits, elles n'avaient
en tout cas pas une telle destination an XVIIIe siècle;
car, à l'époque où les orfèHes Baelde (172U et 1732),

et veuves Moreeuwet de Somer (1751) en fournirent,
on ne faisait plus aucune distribution, soit de pains, soit
d'aumônes, après l'anniversaire de ~Ielchior de 'Vaele:
les comptes de ces années le prouvent.

Distribuait-on ces piécettes soit à des confrères, soit

boofdekens om uyt te deelen in bet jaergetyde gefondeert by Jo' ~Iel­

chior de Waele, by quitantie van den 48 september 4i3~ de somm6
van. • . • . . . • . . . . . . . • . . fi. iO-IO-O••

(Archives d'Ypres, compte de la gilde de Saint-Xicolas présenté en 173\.)

(1) • Betaalt aen de weduwen ~Ioreeuw en de Somere silver smeden
over de leveringhe van ses en t'sesligh zilver doodts hoofdekens om llut
te deelen in het jaergetyde van Jor ~elchior de Waele, en Joe Denise
Alloeys syne geselenede ..•.•• • . . fi. 4~-8-0. "

(Id. compte 4î54.)
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aux administrateurs, .etc., etc., de la gilde,. à l'occasion de
ce service~ Ces deux conjectures ne sont pas dénuéeS de:
probabilité; elles se fondent l'~ne et l'alitre sur un fait
constaté pal' les comptes de la gilde, à savoir que celle-ci,

tous les six ans, faisait estamper, comme on l'a vu, soixante­
six têtes de mort nouvelles; on en distribuait donc on~e

tous les ans.

L'acte constitutif de la fondation de \Vaele in.diquait .
très-probablement la destination, etc., de nos petites pièces
d'argent; il est regrettable que cet acte n'ait pu être
retrouvé; mais nous avons sous les yeux un autre acte de ,
fondation passé devant les échevins d'Ypres le 2 avril 1462
(den andenren dag van apl'il) , c'est..à-dire du vivant de
Melchior. Par cet acte, Jeanne Allays, héritière d'Antheu­

nis AlIay~, fait donation à la gilde de S~int-Nicolas, d'un
cap,ital (considérable alors) de cinquante livres de gros, à
charge de célébrer à perpétuité, à l'autel de la chapelle
Saint-Nicolas, dans l'église de Saint-Martin, une 'messe
quotidienne de requiem, et, tous les ans, le dernier jour
d'avril, un anniversaire solennel, suivi d'importantes dis­
tributions de provendes et pt'écédé du chant des vigiles,
par onze cou{rèrrs de la gilde.

N'est-il pas probable que telles étaient les charges
ordinaires attachées aux fondations de cette époque? Que
la famille de 'Vaele, alliée à la famille d'Allays, stipula,
comme celle-ci, que des vigiles devaient être chantées ]Jar

onze confrères; que même ces deux fondations se confon-
, .

dirent, comme permettent de le supposer nos comptes

du xvmC siècle, !n~nt~onnant dans les mêmes libellés les
noms de d'Allays ct de de 'Vaele ~ Enfin, que c'est à ces onze
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con{rP.res, . que l'on remettait les onze' têtes de mort
d'argent distribuées chaque année ~

Aut.'e hypothèse,
Dans les tel!lpS anciens, tous les ans, un certain nom­

bre de prébendes. consistant chacune en deux livres

de ciree'), étaient réparties entre les administrateurs ecclé­

siastiques et les avoués-tuteurs laïques de la gilde; ceux-ci

avaient droit chacun à deux p"ébendes, donc à quatre

livres de cire et de plus à un chapon. Deux semblables

prébendes de deux liffes de cire étaient données au doyen,
une à chacun des deux proviseurs, une au receveur des

biens ecclésiastiques. une au receveur des biens tempo­
rels, une au conC,'ère sacristain.

Au X\llle siècle ces onze prébendes étaient depuis

longtemps rédimées mOJ'ennant payement de sommes

d'argent.

N'est-il pas permis de conjecturer aussi que les on:e

têtes d'argent utilisée:, chaque année, étaient, aux XVIIe et

X'lIlC siècles, partagées comme autrefois les prébendes de
ci.'e, c'est-à-dire que le doyen en recevait. 2

les deux confrères prO\""ÎSeurs, chacun 1 2
le confrère sacristain. 1

le conf~ère trésorier . t
chacun des d.eux avoués-tuteurs 2 4-

et le receveur laïque i

ti

li) Ces prébendes furent plus lard payées en e~pèces. le doyen elles

confrères recevaienl toos les trois ans ~3 florins + sou::; les tuteurs

et le receveur lalque +3 florins. (Comptes, passim.)
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Les archives de notre confrérie ne donnent auc~nrensei.
gnement ni sur les pièces d'argent décrites sous les nOS 3
et 4, ni sur celles de cuivre. On pourrait même hésiter à

revendiquer les deux premières comme appartenant à la
numismatique yproise, si leurs types n'avaient une grande
analogie avec ceux des nOS 1 et 2.

Quant aux variétés de cuivre, étaient-ce des essais'! En
frappait-on quelques exemplaires comme objets de curio­
sité ou pour les donner soit à des serviteurs de l'église,
soit à d'autres personnes '!

Quoi qu'il en soit, les petites pièces d'argent décrites
par feu 1\1. Serrure, sont des jetons de présence, peut-être
de présent, et non des méreaux proprement dits; on les
distribuait, lors de l'anniversaire de Melchior de 'Vaele,
soit à des confrères, soit aux doyen, proviseurs, avoués­
tuteurs, etc., de cette association. Elles n'étaient donc
remises, ni aux pauvres, pOUl' être échangées contre
des pains, ni aux magistrats allant à l'offrande, le jour
du service expiatoire «don meurdre qui avint a Ypre le
veille Saint Andrien (19 novembre 1505) sour aukuns
eschevins de le ville d'Ypre et sour aukuns autres boines
gens qui ochi furent cheJui veille et lendemain C). »

ALPH. VANDEN PEEREBOOIU.
(Pour être cout i1lué. )

(1) Archives d'Ypres. Invontaire no 23t.

Lettres de grâce accordées par Philippe de Tbietle, fils de Gui de

Hampicrre, il Courtrai, au mois de décembre t303.
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ESSAI
DE

NUMISMATIQUE YPROISE (Suite).

GILDES DE NOTRE-DAl\IE.

Une gilde de Notre-Dame, à Ypl'es, avait deux espèces
de méreaux, représentant les uns une valeur d'un sou
(douze deniers), les autres celle d'un gros (six deniers).
Unc publication scabinale faite en 1511 nous apprend que
« ces pièces avaient alors cours et circulaient, depuis
longtemps» (die langhe cours ende loop ghehad hebben).

Doit-on interpréter ces mots en cc sens que ces pièces
Il avaient simplemcnt cours comme méreaux », c'est-à­
dire que les indigents à qui on les remettait pou~aient les
échanger, ~oi t chcz le trésorier dc la gilde contre un sou
ou un gros, soit chez certains détaillants contre des den­
récs ou objets de même valeur? Ou bien les mots cours

ende Loo]) significnt-ils que ces méreaux étaient admis
dans la circulation usuellc, comme monnaic, jusqu'à ce
qu'ils fusscnt préscntés au trésol'icl' de la confrérie ct
échangés pal' lui contrc dcs piéccttcs dc monnaic légale'

Cettc dernièrc conjecture nc nous semble pas impro­
bable. On se bOl'nait cn effct prcsquc toujOUl'S, aux xve ct
XVIe sièc1cs surtout, à inscrirc sm' lcs mél'caux lc nom de
l'objet que les indigents pouvaicnt se procurel' cn échange
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de ce bon métallique, et cet objet leur était ordinairement
remis sans retard, soit à l'église, soit ailleurs, par un agent
de la gilde ou de l'administration qui afait émis ce signe
conventionnel d'échange; ces pièces ne circulaient donc
pas ou ne circulaient que peu ou rarement:

Nos méreaux de ~otre·Dame, au contraire, étaient
échangeables contre une piécette de monnaie légale déter­
minée et non contre un objet en nature. Les plombs de

cette espèce ~laient très· rares au XVIe siècle.
Les mots cours enfle [oop ne semblent-ils pas d'ailleurs

faire allusion à une monnaie courante? Et si - la publi­
cation de HH'I permet de le présumer - nos pièces
indiquaient leur faleur en argent, cette indication ne
defait-elle pas faciliter la mise en circulation de ces bons
remboursables, comme nos billets de banque actuels, en

espèces ayant cours légal '!
~'est-il pas au moins pel·mis de croire, sans oser toutefois

l'affirmer formellement, que l'on se soit peu à peu habi­
tué à recefoir ces plombs comme petite monnaie courante?
, Ce qui semble confirmer cette supposition, c'est que
plus d'une fois le magistrat interfint d'autorité pour
empêcher la circulation de faux méreaux de ~otre-Dame.

En 1511 - et sans doute déjà en 1483 :....- on avait
contrefait les plombs de cette gilde et mis en circulation
ces faux méreaux; les échefins, en ayant eu connaissance,
démonétisèrent les pièces; ils accordèrent à ceux qui en
possédaient, un délai pour les remettre au trésorier de la
confrérie contre argent; ils prévinrent ceux qui les déte­
naient qu'après le délai fixé, ces méreaux seraient consi­
dérés comme n'ayant aucune valeur et que le trésorier de



la gilde ne serait plus tenu de les accepter. En HH 1, les
échevins défendirent aussi aux habitants de recevoir' les
nouveaux plombs d'un gros contrefaits (ghecontrefaite
loden) (').

A quelle gilde de Notre-Dame appartenaient ces
méreaux? Pour faciliter la solution de cette question, il
est nécessaire de dire quelques mots des fraternités
religieuses.

(1) Extrait du registl'e des publicatiolls, Ao 1438 ad 1494, fo 167, 'V0•

qhecondicht heden den in juing ao Ixxxiij (i483), dat de ghone
die loodekins van xij du (deniers) parisis van onzer vrauwe ghilde onder
hemlieden bebbeo, de selve looden upbriogben billnen xiiij daghen in
handen van Joos Gbeeraert ontfangber vande voors: ghilde. De zelve
Joos zal hemlieden gbelt daer voor gbeven. Welende dat de ghone die
bier of in gbebreke worden de scade bebben ende houden zullen an
hemlieden zelven, zonder dat men hemlieden naer den vors: dach eenich

Loop of werde darof ghehouden noch suldich wert te doene in eenigher
manieren.

(Publié le 25 juin i 483.)

Extrait du registre des publications de 1494 li 1525, fa ro.

Omme dieswille dat commen es ter kennesse van myn beeren vooghd
ende scepenen, midgaders den deken ende gouverneres van onsen
vrauwen gbilde van dezer stede, dat sekere looden ghemaeck ende
gheconlrefeyt syn jegben d'oude loden van de zelve ghilde, die Langhe
lvop ende cours gbehad bebben teuren groolkinne; Om in welke te
voorziene, ten verzoucke van de voors: dekens l'nde gouverneres, men
ghebiet ende laet weten dat elck hem wacbte van de voors : nieuwe ghe­
contrefaite loden groolkins lootfanghen. Ende voort, aile de ghene dio
loden grotkeos van de voors : anse vrauwe gilde hebbell, de zelve haer
looden up bringben in den banden van IIeYllderick cleel'kemaoro, ont­
faogher van den voors, ghilde, die gheordoone('rt endo ghelast is die
t' atfangben enue te lossl'ne, l'nde dat billIlen ses wekcn eerstcom­
mende, up noghehouùen le sYlle, de "oo:s: ses weken verloopcn syndct

meor dio to moeten ontfangco.
Uutgheroupcn den xxvjen in sporkele :1\'. x (151 l, n. st.).


